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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CuliONIQUE. 

PARIS, 24 JANVIER. 

Voici le texte du Message adressé aujourd'hui par M. le 

président de la République à M. le président de l'Assem-

blée nationale : 

« Paris, 24 janvier 1851. 

*'AM- le président de l'Assemblée nationale législative. 

« Monsieur le président, 

« L'opinion publique, confiante dans la sagesse de l'As-
semblée et du Gouvernement, -no s'est pas émue des der-

niers ineidens. Néanmoins la France commence à souffrir 

d'un désaccord qu'elle déplore. Mon devoir est de faire 

cequi dépendra de moi pour en prévenir les résultats fâ-

cheux. 

« L'union des deux pouvoirs est indispensable au repos 

du pays ; mais comme la Constitution les a rendus indé-

pendans, la seule condition de cette union est une confian-

ce réciproque. 

« Pénétré de ce sentiment, je respecterai toujours les 

droits de l'Assemblée, en maintenant intactes les prérogati-

ves du pouvoir que je tiens du peuple. 

« Pour ne point prolonger une dissidence pénible, j'ai 

accepté, après le vote récent de l'Assemblée, la démis-

sion d'un ministère qui avait donné au pays et à la cause 

de J'ordre des gages éclatons de son dévouaient. Voulant 

toutefois reformer un cabinet avec des chances de durée, 

je ne pouvais prendre ses élémens dans une ntajorité née 

de circonstances exceptionnelles, et je me suis vu à regret 

■dans 1 impossibilité de trouver une combinaison parmi" les 

membres de laminorité, malgré son importance. 
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 conjoncture, et après de vaines tentatives, 

je me suis résolu à former un ministère de transition, com-

pose d'hommes spéciaux, n'appartenant à aucune IVac-
e Assemblée, et décidés a se livrer aux airaires sans 

1 ^occupation de partis. Les hommes honorables qui ac-

l'tent cette tâche patriotique auront des droits à ia re-

connaissance du pays. 
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' Monsieur le président, 
en s de haute estime. 

Loin 

l'assurance de mes 

-NAPOLÉON BONAPARTE. 
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 M. do Germiny, receveur-général delà Seine-
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M. Schneider , négociant et maître de 

M. Magne, membre de l'ancien ca-
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lieu de passer à la deuxième délibération sur une pro-

position de M. de Lagrange (de là Gironde) relative à 

la police du commerce des vins. 

Un seul débat sérieux s'est engagé; c'est celui qu'a 

soulevé une proposition par laquelle l'honorable M. Mor-

timer-Ternaux demande qu'il soit établi divers ohange-

mens dans la législation sur l'expropriation forcée et la 
voirie urbaine. 

M. Moirimer Ternanx voudrait qu'il fut mterdi: rfô cons-

truire clans la partie d'une propriété non atteinte i ar l'ali-

gnement, lorsqu'elle n'aurait pas une profondeur moyenne 

de quatre mètres, et une surface totale de quarante mètres. 

L'administration pourrait requérir les propriétaires de ces 

parcelles de terrains de les lui abandonner, et réciproque-

ment les propriétaires de ces mêmes parcelles pourraient 

requérir l'administration de les leur acheter. Les parcelles 

de terrains acquises par l'administration pourraient être 

cédées par elle aux propriétaires des immeubles contigus. 

L'article 2 de la loi du 7 juin 1845 serait abrogé, quant 
aux dispositions : 1° qui exigent que la portion de la dé-

pense de construction des trottoirs à la charge de la com-

mune ne puisse être inférieure à la moitié de la dépense 

totale ; 2° qui autorisent chaque propriétaire à faire un 

choix entre plusieurs espèces de matériaux. Enfin, il serait 

procédé dans un délai prochain, par voie de règlement d'ad-

ministration publique, à la révision des dispositions con-

tenues dans les lettres-patentes des 10 avril 1783 et 23 

août 1784, concernant les alignemens, les ouvertures de 

mm et la hauteur des maisons de Paris. 

La quinzième Commission d'initiative, saisie de cette 

proposition, a été d'avis qu'elle ne devait pas être prise en 

considération. Ses principaux motifs sont tirés des consi-

dérations suivantes : le régime proposé ne pourrait ' en 

quelque sorte être appliqué ailleurs qu'à Paris. Or, on ne 

saurait admettre qu'il y ait des règles d'expropriation pour 

Paris et d'autres pour les départemens. L'expropriation, 

d'ailleurs, doit avoir pour motif une raison d'utilité pu-

bliquebien constatée, et non pas seulement de simples con-

sidérations de convenance ou d'embellissement. Quant aux 

règlemens sur l'alignement, en supposant qu'une loi soit 

nécessaire sur cette matière, M. Ternaux ne la propose 

pas; il se borne à provoquer l'initiative du Gouvernement. 

Tels sont les argumens développés dans le rapport de la 

Commission. 

Aujourd'hui M. Ternaux. se . bornait à demander que sa 

proposition, après avoir été prise en considération, fût 

renvoyée au Conseil d'État. Mais l'Assemblée, après avoir 

entendu le rapporteur de la Commission, M. Dufougerais, 

a repoussé la proposition. 

été formées sur son indemnité de représentant, et des contribu-
tions ont été ouvertes sur celte indemnité; une saisie exécutoi-
re aeulièu sur son mobilier, rue Nenvc-Je-Luxembourg, -19 ; 
une demande en revendication de ce mobilier a été formée; de 
sorte que, on il y a li uno fraude, ou M. de la Moskowa.n'a pas 

de domicile. -
Nous voyons, (dans ces faits, la justification la plus complète 

du jugement at.aqué, et nous estimons qu'il y a lieu de le con-

firmer. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 

EfifiATUM. — Dans le texte de l'arrêt de l'affaire de la *> ch. 
de la Cour, quenous avons rapporté hier, au huitième alinéa, 
à la deuxième ligne, on a imprimé par erreur « versent un 
boni », au lieu de « restent in bonis. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audiences des 18 et 24 janvier. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS. 

Le prince de la Moskowa a interjeté appel de deux juge-

mens du Tribunal civil de la Seine, des 31 mai et 31 juil-

let 1850, qui ont accueilli la demande en séparation de 

biens de M"" de la Moskowa. Ces jugemens se sont fondés 

sur le désordre des affaires du mari, sa détresse et sa pé-

nurie habituelles, et sur ce qu'il n'avait pas même un do-

micile sérieux. 

A l'audience du 18 janvier, M c Marie, avocat de M dc 

la Moskowa, et M e Paillet, avocat de M me de la Moskowa, 

se sont contentés de remettre leurs dossiers sur le bureau 

de la Cour, s'en rapportant à sa sagesse. 

A l'audience de ce jour, M. l'avocat-général Barbier a 

dit ; 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 24 janvier. 
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M 11 » Laffitte a épousé, en 1828, M. Key de la Moskowa; le 
contrat de mariage stipule le régime dotal. M 11 ' Laffitte appor-
tait en dot 200,000 francs de rentes, réduites, après 1830, à 
100,000 francs, par suite d'événemens particuliers. En dix 
ans, M. de la Moskowa a ainsi reçu plus de 1,500,000 francs : 
son apport personnel était de 280,000 francs, et cependant il 
doit aujourd'hui plus de 350,000 francs. 

Depuis longtemps les époux de la Moskowa sont en procès ; 
ils. l'ont été d'abord à l'occasion dé leurs enfans ; plus tard, 
après 1844 et après la mort de M. Laffitte, un premier procès 
en séparation de biens a eu lieu. La demande de M me de la 
Moskowa a été repoussée par un jugement du 20 avril 1847, 
confirmé, le 17 août 1848, par un arrêt de la 2e chambre de la 
Cour, fondé principalement « sur ce qu'il n'était pas justifié 
que les revenus de la dot aient été détournés dc leur destina-
tion pour êtré employés à l'acquit des dettes du mari, dans une 
proportion telle qu'il ne puisse subvenir aux charges du mé-
nage. « 

Nous acceptons cet arrêt comme point do départ. Aujour-
d'hui', en effet, il est évident que les revenus delà dot de Mme 
delà Moskowa servent k payer les délies de son mari, et sont 
compf lomeul ahsorhés par cet usage. 11 ne s'agit, pour s 'en 
convaincre, que de parcourir le dossier de Mme de la Moskowa 
et de jeter les yeux sur les pièces qu'elle produit et qui ont 
rapport aux faits qui se sont accomplis depuis Pat-rôt dc 1848. 
Nous y voyons, malheureusement, une demande de 10 francs 
pour un thermomètre vendu à M. de la Moskowa ;un jugement 
du Tribunal civil de la Seine, confirmé par arrêt de la Cour, 
qui le condamne à payer 1,618 fr. pour les gages de son valet 
de chambre; un jugement de la justice de paix, qui le condam-
ne à payer 93 fr. à son blanchisseur ; une dette de 867 fr. pour 
trois derniers trimestres de 1848 et le premier trimestre de 
1849, de la pension de son fils au collège Louis-le-Oand ; nous 
y voyons, enfin, que crédita été refusé à Mine de la Moskowa 
pour des choses qui intéressaient sa santé par un établissement 
do bains, auquel il était dù 19 fr.; par un pharmacien auquel 
il était dù des médicamens, et que des poursuites incessantes 
ont été dirigées entre M de la Moskowa à raison de ses contri-

butions de Paris et de Maisons. 
En résumé, depuis l'arrêt de '1848, trente-sept poursuites 

différentes ont été dirigées contre M. de la Moskowa pour des 
sommes s'élevant à 394,000 fr., et M'occasion do dettes criar-
des, pénibles, caractéristiques d'une pénurie évidente, puisque, 
indépendamment de ce qui précode, nous avons reconnu qu'il 
était dû par l'appelant 250 fr. pour nourriture de sa domesti-
que, 237 fr. pour la même cause; 200 fr. pour papier; 31 fr. 
d'un billet pour épicerie ; 350 IV. à l 'armurier Dovisme; 120 ir. 

à une fruitière. 
Ce n'est pas tout. M. de la Moskowa a délégué la totalité des 

revenus dotaux ; les transports ont été régulièrement signifiés : 
il n consenti des baux à vil prix, avec paiernens anticipés, qui 
ont été annuités par la justice; de nombreuses oppositions ont 

SUCCESSION DE il. LE DUC DE MOXTMOREXCY. 

D'iNTERÊTS (ACTIONS) DE LA MANUFACTURE DES GLACES 

SAINT-GOB.UX. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 23 janvier ) 

M" Duvergier,' pour M" la princesse de Baufremont, 

s'exprime ainsi ! 

« Les trois héritiers de M. le duc de Montmorency figu-

rent dans cette instance, ils y ont pris chacun une attitude 

différente. 

<c M me la duchesse de Yalençay a cru de son devoir dc 

résister, dès l'origine, à l'injuste prétention des deman-

deurs; elle a pour défenseur M" Bidault, que vous allez 

entendre. 

« M. le duc.de Montmorency, après avoir manifesté d'a-

bord la pensée de s'en rapporter à justice, a pris mer-

credi, à l'ouverture de l'audience, des conclusions par les-

quelles il déclare adhérer complètement à la demande dont 

est saisi le Tribunal. 

« Quant à M"" la princesse de Baufremont, que je re-

présente, elle a déclaré que les actions étant dans la main 

de son père, à l'époque de son décès, elles étaient présu-

mées lui appartenir; mais que, si on lui. rapportait la preuve 

qu'il n'en était pas propriétaire, elle les abandonnerait à 

l'instant même. 

« Cette preuve ne lui a jamais été donnée. 

« Elle a dit à ses adversaires : « Déclarez expressément 

qu'en votre âme et conscience vous vous croyez proprié-

taires, et je cède. » 

« Ou n'a pas mpondu à col appel. ,. 

« Elle a offert un arbitrage régulier, on lui a proposé 

des arbitres pris parmi les gens du monde- Elle a persisté 

dans son offre. 

« Enfin, voulant conserver pour les membres de sa fa-

mille les procédés et les égards qu'elle avait toujours eus, 

elle s'est bornée, à déposer des conclusions dans lesquelles 

elle a développe ses moyens. Elle avait résolu de ne pas 

charger un avocat de la représenter à votre audience, et elle 

aurait persisté dans cette détermination, lorsqu'elle a ap-

pris hier, et hier seulement, par la Gazette des Tribu-

naux, que l'affaire avait été plaidée mercredi. 

« Elle a pu voir en même temps comment ses adver-

saires répondaient à ses bons procédés ; elle a pu lire qu'on 

l'accusait véritablement do mauvaise foi, puisqu'on sup-

posait qu'éclairée par les déclarations de son frère, qui au-

rait lui-même reçu la révélation de la vérité par son père, 

elle persistait à refuser de rendre les actions, objet du pro-

cès. 

« Alors elle s'est véritablement indignée ; elle a voulu 

que les assertions inexactes hasardées parles demandeurs 

fussent énergiquement repoussées. Elle m'a chargé de cette 

mission. 

« Je ne viens donc pas plaider le fond du procès. Je ne 

le pourrais pas, ainsi pris à l'improviste. L'habile déf'en-

sncav va re 3pondre à mes confrères, M' 

« Jusque là il n'en avait parlé à personne, pas plus aux 

demandeurs qu'il prétend aujourd'hui en être les proprié-

taires, qu'aux héritiers de M. le duc de Montmorency. 

« Sur ce point, le défenseur de M de Yalençay ne man-

quera pas d'édifier complètement le Tribunal. 

>< Mais jusqu'au jour ovrM.*l)cmion a été obligé dc re-

connaître que les actions étaient entre ses mains, le dépôt 

qui, dit-on, était de notoriété dans la famille, n'étaiteonuu 

de personne. * 
« Nos adversaires en ignoraient absolument l'existence; 

jamais les di/idendes ne leur avaient été distribués, et, s'il 

avait été question de charges communes, personne no sup-

posait que le produit des actions fût destiné à y pour-

vo'r. 
« Enfin, et c'est ici le point important, le point décisif. 

M. le duc dc Montmorency, le frère de M"" de Baufre-

mont, n'a jamais reçu de son père ia confidence du dépôt ; 

q ne savait pas plus que sa sceur que M. Demion l'eût en-

tre ses mains. 
» Lorsqu'on a plaidé le contraire, on a fait une certaine 

sensation. -

« Il y avait en effet de quoi en produire uno très vive. 

La connaissance du dépôt par M. le duc de Montmorency, 

sa déclaration loyale sur ce point serait un argument ter-

rible à opposera ses sœurs. Mais en fait, je le répète, l'as-

sertion est inexacte. 

« Maintenant il faut arriver à la preuve. 

« Ce sera facile ; elle sera faite à l'aide d'une correspon-

dance qui se compose de quatre lettres. 

« Voici la première ; elle est datée du 11 juillet 1850. 

« M'ne la princesse de Baufremont écrit à M m " la mar-

quise de Mortemari; après -lui avoir parlé du mauvais état 

de sa santé, elle ajoute : 

Je le regrette doublement puisque cela m'empêche d'aller 
vous voir et de causer d'une affaire dont vous avez entretenu 
Théodore, hier, et dont je regrette que vous né m'ayez pas 
parlé. 

'Comme vous le savez, des actions soustraites se sont re-
trouvées inopinément dans la succession de mon père, elles 
sont en son nom, se qui est un titre" réel ; le comptable 
ayant donné des doutes sur leur origine , nous devions 
demander à la famille si elle avait un titre de propriété à 
opposer au nôtre. 

Mon frère , très confiant dans le détenteur , se trouve 
à ce qu'il paraît suffisament éclairé par sa seule assurance 
et celle du notaire : il oublie qu 'a plusieurs décès , ces mêmes 
personnes, si bien informées, n'ont pas jugé nécessaire de ré-
véler l'existence des actions' à ceux qu'ils disent aujourd'hui 
en être possesseurs, et que -le mènic silence a été gardé de-
leur part à la mort da mon père. A cette époque, mon frère 
était parfaitement ignorant de cette affaire, autrement il se fut 
empressé de la dévoiler d'abord à nous, puis à la famille. 
Quant à mol, chère tante, vous trouverez lion que je ne m'en 
rapporte nullement à la parole de M. Demion. 

Pour ma sœur, je ne sais pas ce qu'elle fera ! Voilà donc la 
position différente des .trois héritiers de mon père. Pour la 
mienne en particulier, elle est bien simple. C'est moi seule qui, 
fatiguée du silence trop prolongé de MM. Ducloux et Demion, ai 
révélé trois ans après la mort de mon père, un fait que cha-
cun me dit alors ignorer complètement ; mon frère en a parlé 
au même moment à son homme d'affaires, et une année s'est 
passée ainsi, puis M .de. Lambertye après plusieurs pourparlers 

'vrais une assignation ; cependant 
la société que j'ai refusés complé-

dit"à M. de Biencourt, à qui 

seur de M",c de Vah 

Lacan et Berryer. 

« Quant à moi, je me bornerai à quelques explications 

sur ce qui est personnel à M"" de Baufremont. 

« Ces explications n'ont pas seulement pour but de don-

ner une juste satisfaction à de légitimes susceptibilités; 

elle sont, si je ne me trompe, jeter quelque lumière sur 

un point important clu procès. 

« Dans les plaidoiries que vous avez entendues à votre 

dernière audience, on vous a dit que le procès éta it né 

de l'opiniâtreté de M Piet, conseil de M""' de Yalençay ; 

« Que M. Demion, homme d'affaires de M. le uc dc 

Montmorency, l'auteur commun, avait remis spontanément 

les 23 actions à M e Piet, notaire liquidateur; 

« Que tous les membres de la famille savaient très bien 

que ces actions appartenaient à la famille do M. le comte 

Thibaut, et qu'elles avaient été laissées indivises pour 

que les dividendes fussent employés à faire face à des 

charges communes. 

« On a osé l'aire plaider que le transfert de 1833 ne fut 

pas un mystère pour la famille, que,M. le duc de Montmo-

rency en parla a son fils ; que celui-ci savait que le dépôt 

effectué était de notoriété dans sa famille, et que c'est j ;ar 

ce motif, qu'à l'ouverture de l'audience il avait signifié des 

conclusions par lesquelles il déclarait adhérer à la demande 

dirigée contre lui et contre ses sœurs. 

_ « Do quelque forme polio que je veuille envelopper ma 

réponse, je ne peux pas en changer le sens et la portée, et 
elle revient à dire : 

« Que tout cela est absolument faux ; et je le prouve. 

« M. Piet n'a jamais été le conseil dc M* de Valençay. 

« Il est le conseil et le conseil éclairé de M'"' de Baufre-
mont. 

« Si M
rac

 do Yalençay plaide, c'est parce que ses conseils 
ont cru que sarésistance était légitime. 

« Si M" ,e de Baufremont plaide, c'est que les personnes 

qu'elle a d'abord consultées, et moi aujourd'hui qui la dé-
tend, nous croyons qu'elle a raison. 

« Mais ce n'est pas là l'important. 

« 11 n'est pas vrai que M. Demion ait 

l'ouverture de la succession. 

« C'estdeux ans après, et lorsqu'il y a été forcé parla dé-

couverte qui en a été faite entre ses mains, que la restitu-
tion a eu lieu. 
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se, ce qui écarterait les suites de l'assigt 
pouvez douter, chère tante, de ma répulsf 
Tel est aussi l'avis des personnes du moud 
de leur opinion, nous donnent toute confia 
première chose à faire est de signer enfin la liquidation de la 
succession de mon père, qui nous laissera à nous trois notre 
libre arbitre. C'est alors, ma chère tante, que pour ma part je 
viendrai avant tout vous demander dc me faire connaître vo-
tre conviction sur mes affaires, dont je serai trop heureuse de 
remettre les dispositions entre vos mains. Ce serait une loi 

bien douce pour moi, et que je préférerais a toutes les déci-
sions d'arbitres. ^ " 

Recevez, etc. 

« Madame la marquise de Mortemari est trop honorable 

pour nier que cette lettre lui ait été écrite, et elle suffit sans 

doute pour prouver les dispositions dans lesquelles était 

M'" la princesse de Baufremont. 

M' Duvergier donne lecture d'une seconde lettre de 

Mme dc Baufremont à son cousin, M. de Biencourt : 

-lssou, | novembre 18M0. 
Je crois, mon cher cousin, n 'avoir donné à personne le droit 

de douter do ma délicatesse, et je suis bien sûre que vous êtes 
très convaincu que si les explications qui m'ont été données 
sur l'a (lui re qui nous intéresse avaient pu m 'apporter quelques 
lumières sur le fond de la question, je me serais empressée de 
remettre une chose que j'aurais positivement reconnue n'être 
pas à moi, il faut donc admettre que, malgré 
pas parvenu encore à me donner la moim' 
conséquent, la moindre croyance. Dès le premier moment, 
dit que je pensais que les actions appartenaient à mon pore; 
mais que si l'on parvenait à nie démontrer le contraire, je 
m 'empresserais de rendre ma portion. M'a-t-on fourni la moin-
dre preuve? non. 

J'ai dit ensuite que si tous les intéressés voulaient signer un 
acte portant qu'ils avaient personnellement la conviction que ces 
actions leur appartenaient bien consciencieusement, bien posi-
tivement, je m 'empresserais de leur livrer ma poriion. L'ont -
ils fait? non. 

J 'ai dit aussi , que je m'en rapporterais à la décision de trois 
arbitres choisis parmi les magistrats et les jurisconsultes émi-
nens; l 'a-t-on voulu? non; encore. J 'ai dit, enfin, que je de-
mandais le partage des actions, et que je laisserai de côté ma 
portion jusqu'à ce qu'il me fût démontré qu'elles appartenaient 
a d'autres. 

Je vous le demande, que pouvais-je faire de plus, et qi 1 

veufou, puisque mes déterminations ont été et sont, jeleere-, 
de nature à prouver mon désintéressement et mon désir d 
rien posséder qui ne fût bien à moi! 

BAUFREMONT. 

■ « Voilà comment M me la princesse de Baufremoiv « ex-

primait. Ces lettres manifestaient lès plus loyables inten-

tions. Pourquoi M. do Biencourt n'y a-t-il pas répondu? 

« Mais ce qui est plus décisif, ce sont les lettres écri-

tes par M. dc Lambertye et par M. le duc do Montmo-

rency lui-même. J'appelle l'attention du Tribunal sur la 

letlre suivante de M. de Lambertye à M"' 0 la princesse de 

Beaufremont : 
Cerbeviller, le 20 juillet 1849, 

Je vais envoyer de suite, chère cousine, les rensoignemens 

l'on n'est 
preuve ni, par 

j'ai 
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que vous ino donnez à M. Massou pour lui demander son avis. 
Comme c'est lui qui s'est occupé pour les intérêts de ma fem-
me dans la succession de votre grand'mère (bien que le chagrin 
et les années diminuent son activité) il lui sera plus facile qu'à 
tout autre de connaître ce qui est possible aujourd'hui, concer-
nant la liquidation de cette époque déjà éloignée. 

Vous n'ignorez \ias chère cousine, la confiance entière accor-
dée à M. Demion par vos parens; la latitude qu'on lui laissait 
prendre me paraissait dans ce temps tellement considérable, 
qu'elle contribuait à me presser d'ôter la fortune de M"" de L.... 
de sa .dépendance, et je ne devais pas supposer l'existence 
entre ses mains d'actions que les propres enfans de vutre grand 
mère ignoraient. Quant à la somme laissée pour liquider quel-

• qties charges incertaines dont il promettait de me donner plus 
tard le compte, elle me paraissait hasardée. Mais Léontine n'y 
était que pour un trente-deuxième au plus, et on s'expose faci-
lement à risquer un léger sacrifice' pour en finir ! Dés que Mas-
son me répondra, je m'empresserai de vous rendre ses pa-
roles. 

Signé: LAMBEUTÏE. 

« Que résultc-t-il de cette lettre ? C'est qu'il est clair 

que celui qui l'écrit, M. de Lambertye, qui est le plus actif, 

le plus intéressé dans cette affaire, n'avait pas connais-

sance de la prétendue notoriété du dépôt dont on vous a 
parlé nier. 

« Voici une lettre plus décisive encore; elle est de M. le 

duc de Montmorency à Mme de Baufremont sa sœur : 

Courtalin, 13 novembre 1830. 
Oui, ma chère Laurence, je comprends que la lettre que tu 

m'écrivis te soit pénible. 11 me l'est beaucoup de voir qu'avec 
les mêmes intentions de loyauté et de droiture, ndus pensions 
et agissions différemment dans une affaire qui semblait, au 
premier aperçu, devoir être si simple. 

Tu te plains de la confiance accordée à M. Demion dans cette 
occasion. Tu es dans l'erreur, on ne lui en a accordé aucune. 
Seulement ses explications sur cette affairé si tardivement con-
nue, par sa faute, ont paru claires aux uns et ne l'ont pas paru 
aux autres. 

Il me semble que là esttoute la difficulté. Je suis parfaite-
ment de ton avis qu'on ne peut pas s'en tenir uniquement à 
une assertion de lui, mais il ne faut pas pousser cela à l'extrê-
me et repousser un renseignement par cela seul qui vient de 
lui, dans une affaire où je cherche en vain quel intérêt il pour-
rait avoir à établir que ces actions ne sont pas à mon père 
seul, bien qu'inscrites en son nom. 

L'ignorance où étaient nos parens à cet égard, et où j'ai eu, 
j'en conviens, le tort d'être moi-même, ne peut s'expliquer que 
par l'habitude très fâcheuse, prise depuis si longtemps, de 
laisser marcher l'administration de M. Demion d'une manière 
si irrégulière. 

Il me semble que la réclamation judiciaire des intéressés 
équivaut à la déclaration que tu demandais, car on ne récla-
me que ce qu'on croit vous appartenir. Tu n'as pas pris d'avo-
cat; je n'en ai pas pris non plus, et cela est inutile, puisque je 
reconnais, ainsi que je te l'ai dit dès longtemps que la récla-
mation est fondée. 

L'explication qu'on nous a donnée sur l'origine de ces ac-
tions et sur le motif pour lequel elles étaient restées sous le 
nom de mon père n'ont laissé aucun doute dans mon esprit; il 
a fallu que ma conviction fût bieu entière pour que je puisse 
me décider à agir autrement que toi, je l'ai fait, du reste, avec 
une réserve que tu as pu apprécier en ne prenant pas une part 
active à ce débat. 

.Mais pourquoi doue a-t-on refusé des arbitres qui auraient 
pu tout terminer à l'amiable? C'était et serait encore le meil-
leur moyen d'en finir. Pour moi, je les aurais acceptés tous. Je 
ne parle, pas de M , qui, je pense, ne s'est pas présenté 
en cette qualité, et qui ne pourrait et probablement ne voudrait 
pas l'être. 

Au reste, je dois aller sous peu à Paris. Quoiqu'il s'y trou-
vère crois bien peu de nos parens; je verrai ceux qui y seront, 
et je tâcherai de reprendre cette proposition d'arbitrage et de 
la faire adopter, à moins que ce ne soit plus ton intention. 
Pour moi, je te le répète, si on admet ce moyen qui peut termi-
ner vite, j'accepte les arbitres, quels qu'ils soient, qui convien-
dront à toi et à mes parens, pourvu que je voye finir cette af-
faire qui fait mon tourment et le tien. 

« Il ne me reste plus qu'un mot à dire pour expliquer 

l'intérêt de M. Demion, que M. le duc de Montmorency ne 
comprend pas. 

« M. Demion n'avait pas d'abord produit les actions des 

glaces. 11 les avait gardées deux ans par devers lui; il en 

avait touché les dividendes. Quand on les a découvertes, il 

a fallu qu'il expliquât son silence. C'est alors qu'il les a at-

tribuées à la succession du compte Thibault, et depuis il a 

persisté. 

« M. le duc de Montmorency, qui avait d'abord conclu 

comme M"" de Baufremont, en s'en rapportant à justice, 

tjui plus tard consentait à un arbitrage, qui ensuite a dé-

claré adhérer à la demande, s'est déterminé, par des con-

sidérations qui prouvent qu'il a encore plus de bonté dans 

le cœur que de fermeté dans le caractère. 11 n'a pu résister 

aux obsessions de M. Demion, qui se trouvera dans la plus 

difficile position, lorsque le Tribunal aura rejeté la de-
mande. 

« Voilà les explications que je devais vous donner com-

me défenseur de M
m

" de Baufremont; celui de M
me

 de Va-
lençay va plaider le fond de l'affaire. 

M' Billault : « Messieurs, la question qui vous est sou-

mise est un de ces grands exemples de l'inconvénient qu'il 

y a d'accorder à des hommes d'affaires une confiance trop 

aveugle et illimitée. Le Tribunal sait qu'il s'agit de vingt-

trois actions trouvées dans la succession de M. le duc de 

Montmorency , dont la valeur moyenne est de 20,000 fr., 

ce qui déjà produit une somme de 500,000 francs environ; 

que, de plus, ils'agit des intérêts et dividendes cumulés de 

ces actions, représentant nne somme à peu près égale de 

500,000 francs. C'est donc sur la propriété d'une somme 

d'un million qu'il s'agit de statuer. 

<• Ces vingt-trois actions se trouvaient, à la mort de M. 

le duc de Montmorency, inscrites à son nom ; l'inventaire 

fut ouvert au mois de "juin 1846, si je ne me trompe. M. -j 

Demion figurait à cet inventaire comme exécuteur testa-

mentaire; l'inventaire cependant ne fait pas mention de 

ces actions; il ne dit pas, rien ne dit si elles sont à M. le 
duc de Montmorency, si elles sont à des tiers. 

« M. Demion, lorsque l'on examina ses comptes, n'en 

put produire aucun régulier. Il n'avait pas un seul livre, 

pas un seul compte apuré. M
me

 de Valençay, M™" de Bau-

fremont, devaient donc charger quelqu'un de tâcher d'éta-

blir ces comptes, de chercher dans ce dédale s'il y avait 

moyeu de se retrouver. 

« En y cherchant, on trouva non pas les comptes que 

l'on désirait, mais d'autres comptes. La personne chargée 

de ce travail trouva 23 actions inscrites au nom de M. de 

Montmorency, possédées par lui depuis dix-huit ans, ayant 

produit une somme de plus de 400,000 francs, qui ne fi-

guraient sur aucun compte. Ce fait était grave, on en avisa 

aussitôt M. Piet, notaire de M"' de Baufremont. 

« M. Demion fin interpellé. Quelque embarrassante que 

fût la réponse à faire, il fallait cependant en trouver une. 

11 dit que, s'il n'avait pas parlé de ces actions aux héritiers, 

c'est qu'elles n'appartiennent pas à la succession. A cette 

époque, il se contente de dire que les unes dépendent delà 

succession Thibault, que les autres sont la propriété de 

M m ° de Mortemart. 

« La famille- fut donc avertie, et, en présence des dé-

tails précis qui viennent de v.ous être donnés, il est parfai-

tement démontré que jusqu'alors elle était demeurée dans 

l'ignorance. ..." . . „, 
« Alors, Messieurs, entre les membres de cette famille, 

où le sentiment de l'honneur est placé si haut, on se fit ré-

ciproquement appel, on s'interrogea pour essayer de dé-

K
à"cr de tout nuage la vérité. Mais à côté de cela il y eut 

un°tràvail supplémentaire; à côté de cet appel à l'honneur, 

y eut le travail des hommes d'affaires. Ce sont eux qui 

ont commencé cette guerre, qui l'ont suivie, et ils l'au-

raient même, paraîtrait-il, poussée à ce point qu'à l'insu 

de mon honorable confrère, sans aucun doute, il y aurait 

eu un mémoire, dont nous n'avons pas eu connaissance, 

qui ne nous a pas été communiqué, et qui aurait été mis 

sous les yeux de plusieurs membres du Tribunal. » 

M. le président : Non, le Tribunal n'a connaissance de 
rien de semblable. 

M' Berryer, interrompant : Expliquez-vous ! Vous êtes 
dans l'erreur. Il n'y a pas eu de mémoire. 

M' Billault. J'avais donc raison de dire que c'était en 

dehors, à l'insu de mon honorable confrère ; mais je 

poursuis et je répète que c'est à un étage souterrain, au-

dessous de la famille de Montmorency, que se fait le pro-
cès ;' c'est M. Demion qui l'a engagé." 

« Je commencerai à faire à mes adversaires une pre-

mière demande : Quel est donc ce chiffre d'actions dont ils 

prétendent se trouver propriétaires? Dans leurs conclusions 

je lis : « Attendu qu'il se trouvait dans la succession de 

M. le duc de Montmorency une certaine quantité d'ac-

tions. <> Laquelle? quelle quantité? c'est ce que mes ad-

versaires ne savaient pas, M. Demion ne le savait pas lui-

même. Savez-vous quel emploi M. Demion en faisait, lui, 

de ces actions, de leur revenu? En voici un exemple : les 

héritiers de la succession avaient à payer une certaine 

somme; eh bien, M. Demion prend sur les revenus de ces 

actions pour satisfaire au paiement : cela résulte de l'acte 

en date du 16 mars 1849. Ainsi voilà M. Demion sur la 

foi duquel on prétend aujourd'hui que vingt-trois de ces 

actions appartiennent, non. à la succession de M. le duc de 

Montmorency, mais à la succession du comte Thibault, qui 

paie sur le, revenu de ces actions les dettes de la succes-
sion. 

« Dans tout cela, vous voyez l'incertitude la olus grande; la 

seule chose qui ressorte clairement, c'est la dissimulation 

des actions pendant deux ans après la mort de M. le duc de 
Montmorency. 

« Mais examinons en droit à qui doit être attribuée la 

propriété des actions. Le Tribunal se rappelle qu'on a ex-

posé qu'en 1804 on avait mis sous le nom de M"" la prin-

cesse de Montmorency vingt-trois deniers, qui plus tard 

se convertirent en quatre-vingt-seize actions, et qu'à cette 

époque il y avait eu des contre-lettres"; quo plus tard, en 

1831 et 1833, M"" de Montmorency avait mis ces actions 

sous le nom de M. le duc de Montmorency, notre auteur. 

Voici, en effet, le transfert de cinquante et une actions. 

Eh bien ! sur ces cinquante et une actions, on n'en prétend 

pas la totalité, on n'en prétend que vingt et une ou vingt-
trois. 

« Je recherches quelles sont les preuves à l'aide des-

quelles ces actions peuvent être démontrées appartenir aux 

héritiers. Aux termes des statuts, les actions se transfé-

raient par une mention sur les livres de la société. Eh 

bien ! nous avons par devers nous une preuve positive que 

ces actions ont été ainsi transférées à M. le duc de Mont-

morency. Et non seulement nous avons le titre, mais nous 

avons la possession depuis dix-sept et dix-neuf années; la 

possession avec perception des revenus, qui sont considé-

rables, qui se sont élevés au chiffre de 500,000 fr. 

«On nous dit, mais votre transfert est nul; il n'est pas ré-

.gulier dans la forme. Je réponds qu'il est parfaitement ré-

gulier; tel que le veut l'art. 18 des statuts de la société. 

Mais ce transfert, ajoute-t-on, a été fait par M. Demion. 

Cela est vra
:
, M. Demion était à la fois le mandataire de 

M
me

 la princesse de Montmorency et de M. le duc de Mont-

morency; on avait le tort de ne pas lui demander assez 

sou /ent des comptes ; mais qu'importe pour la valeur du 
transport? 

« L'article 17 des statuts porte : « Le titre transféré sera 

« annulé et il en sera délivré un autre. » Le titre primitif a-

t-il été annulé? Oui. Nous en a-t-on délivré un autre? 

Oui. On nous dit : Mais il n'a pas été fait mention du prix, 

de la valeur ; la raison enest bien eimple, c'est que le trans-

fert de ces actions est à peu près assimilé à celui du 

transfert des rentes, où la valeur n'est jamais exprimée. 

« Ainsi donc, en droit, aucune espèce de difficulté; mais 

je dis plus, le transfert serait annulé qu'il n'en résulterait 

pour nos adversaires aucun avantage. Contre le titre et la 

possession, pour que le système des adversaires prévale, 

que faudrait-il? Des actes formels, ou du moins des pré-

somptions résultant de faits de notoriété publique ou d'é-

crits. N'aurait-on pas le droit de leur demander s'ils ont 

une contre-lettre? Ainsi on aurait remis à la princesse 

de Montmorency des valeurs si considérables et on n'au-

rait pas demandé de contre-lettre? Comment! en 1804, au 

milieu d'un moment de craintes, d'appréhensions, on fai-
sait des contre-lettres, on en remettait à chacun, et en 

1820, on n'en ferait pas? Qu'on explique le dépôt de 

l'an XII par des craintes
i
 de spoliation, cela se oonprend ; 

mais en 1820, alors que tout le monde peut posséder libre-

ment toute espèce de biens et en jouir, cela est invraisem-
blable. 

« On invoque l'acte de partage de succession du comte 

Thibault, duquel dépendaient au moins vingt-cinq ac-

tions. Eh ! bien, cet acte, au lieu de prouver le dépôt, 

prouve au contraire que le dépôt n'a pas eu lieu. On y 

trouve qu'il existe dans la succession trois deniers 5]6", 

« lesquels n'ont pas été mentionnés, attendu qu'ils ont été 

divisés entre les héritiers à raison de leurs droits. » 

M' Berryer : C'est dans la succession du comte Char-
les qu'est cette mention. 

M' Billault : «Ainsi voilà toutes les actions dépendantes 

de la succession du comte Charles, qui ont été complète-

ment partagées; l'idée de l'indivision ne peut donc pas 
subsister, 

« J'insiste sur ce qui concerne la succession du comte 

Charles, parce que les mêmes stipulations se reprodui-

sent à la succession du comte Thibault, lors du partage de 

cette sucession. En effet, voici ce qui est énoncé dans 
l'acte : 

Il est observé que les i deniers 49[120" da»s la manufactu-
re des glaces dépendant de la succession de M. le comte Th. 
de Montmorency, et sur lesquels il revenait Iol7|l920

ts
 à M'"' 

la marquise de Montmorency comparante sa soeur, ainsi que 
les69[120" de deniers dépendant de la communauté dudit 
comte Th. de Montmorency, sur lesquels il revenait 09[1280'

s 

à ladite marquise de .Montmorency, sont aujourd'hui représen-
tés par . . . . (le chiffre est en blanc dans la minute de l'ac-
te), actions qui ont été mises au nom de M. le duc de Mont-
morency, frère de M

me
 la marquise de Montmorency, et por-

tant les n°
s
 Ci à 84; que les revenus produits parla partie des-

dites actions provenant de la succession de M. le comte Th. de 
Montmorency, servent jusqu'à due concurrence à payer la rente 
viagère due à la veuve du comte Th. de Montmorency, actuelle-
ment baronne de Montmorency, et qu'il y a compte à faire à 
cet égard. 

« Ainsi, on disait que l'on partagerait les biens laissés 

en commun, et en effet on les partagé*. Eh bien, la masse 

à partager, ce sont précisément les actions de la manufac-

ture des glaces de St-Gobain. Qu'y a-t-il de plus positif? 

Vous voyez, vous, dans cet acte de partage, que les 23 

actions sont restées dans les mains de M. le duc de Mont-

morency. Pourquoi ne Taurait-on pas dit? Était-ce, comme 

vous le prétendez, pour servir les droits viagers de la veu-

ve du comte Thibault? Mais cette rente, résultant du 

douaire, n'était que de 2,860 fr., et vous convenez que les 

revenus des actions ce sont élevés jusqu'à 50,000 fr. On 

ne croira pas qu'on les ait consacrés à servir une rente de 

2,860 fr., même augmentée d'une autre rente viagère de 
400 fr., faite à de vieux serviteurs. 

Je le répète, si pareille chose pouvait être vraie, du 
moins ne serait-elle pas vraisemblable. 

« Cet acte donc, bien loin de [trouver le prétendu dépôt 

dont vous arguez, prouve le contraire. Mais y a-t-il d'au-

tres actes, d'autres preuves écrites ? On en produit deux, 

l'un du 28 août 1834, l'autre de la liquidation Mortemart ; 

le Tribunal remarquera que ce ne sont pas les époux Mor-

temart qui font leur liquidation ; c'est leur homme d'affai-
res, M. Demion. 

Etant observé que les deniers dans la manufacture des gla-
ces dépendant soi t de la succession de M. le comte Thibault, soi t de 
la communauté qui a existé, y est-il dit, et la dame sa veuve, sont 
aujourd'hui représentées par 21 actions au nom de Un le duc 
de Montmorency, du n" 64 au n° 84, vol. 2, f° 68 à 88 du re-
gislre des souches supplémentaires, et sont déposées dans l'in-
térêt commun des ayant-droit entre les mains de M. Demion, 
demeurant à Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, n° 130. 

« Notez que cet acte est fait en l'absence des héritiers 

Montmorency. Eh bien, en fait, une seule observation : on 

déclare que les actions provenant delà succession du comte 

Thibault sont numérotées 61, 62, 63, et ainsi jusqu'à 84. 

Les actions ainsi numérotées, que M. Demion déclare ap-

partenir à la succession du comte Thibault, elles ont toutes 

été vendues pour le compte de M. le duc de Montmorency 
depuis longtemps. 

« Je demande donc, en droit, comment on peut nous op-

poser cet acte où nous ne sommes pas parties. 

« En droit, on ne peut certainement pas dire que les al-

légations de nos adversaires vaillent un commencement de 

preuves par écrit. Eh ! bien, cependant, plaidons comme 

si ce commencement de pre îves par écrit exisiait. 

« Selon nous, il n'y a pas de contre-lettre, il n'y a pas 

d'acte; nous invoquons même un fait, c'est qu'en 1804 il 

a été fait des contre-lettres : j'en ai une entre les mains, et 

nous demandons pourquoi il n'en a pas été fait en 1820, 

pourquoi, en 1831, il n'en a pas été fait davantage. Com-

ment! il n'y aura à ce sujet aucun acte ? aucune contre-

lettre? Pour quel motif? Oh! me dit-on, quand la prin-

cesse a fait ce transport, elle était très malade. D'abord, 

ce n'est pas la princesse qui a fait le transport, c'est M. 

Demion ; il y avait là cinq héritiers, pourquoi ne leur a-t-

il pas dit ? Nous demandons d'ailleurs comment M. De-

mion établit son compte. On a transporté 41 actions, tou-

tes par des actes similaires. Comment se fait-il qu'il y en 

ait 23 que vous prétendiez vous appartenir? 

« Savez-vous pourquoi ? Savez-vous pourquoi on ne veut 

pas nous rendre responsable des 18 qui forment la diffé 
rence entre 23 et 41 ? 

« C'est qu'elles ont été vendues par M. Demion, qui en 

a fait état dans ses compte
0

, et qu'on en trouve les traces 

sur les registres de la manufacture de Saint-Gobain. Et ce 

pendant c'est tout l'un ou tout l'autre : ou vous avez droit 

sur les 41 actions, ou vous n'avez droit sur aucune. II est 

vrai que, pour sortir de la difficulté, vous avez inventé la 
succession Thibault. 

« Le Tribunal comprend quel était mon motif d'insister 

pour que vous établissiez votre compte; c'est parce que la 

vente de 18 actions sur 41 forme un argument décisif. 

» On nous dit : « Prenez garde! Vous avez reçu nos 23 

actions sans en compter aucun prix.» Je réponds d'abord 

que la mutation opérée sur les registres suffit, et en second 

lieu que je n'ai pas plus la preuve du prix payédesl8 dont 

vous voulez bien convenir que j'étais propriétaire. Elles ont 

été transférées de la même manière, avec les mômes for-

malités, ni plus ni moins. Donc votre objection pour tout 
prouver ne prouve rien. 

« Maintenant je demande un autre détail : tous les de-

mandeurs étaient possesseurs d'actions de la Société ; ils 

savaient quel en était le revenu, notamment qu'en 1840 

elles avaient rapporté 57,700 francs. Et ils ont ainsi laissé 

ces vingt-trois actions dans les mains de l'un d'eux : ils 

les ont laissées de 1820 à 1850 pour faire face à une 

charge de 3,260 francs? Voilà de singuliers propriétaires 

Au reste, je comprends très bien commen t cela s'est passé 

SL Demion avait les actions entre les mains; il en touchait 
les revenus ; et voilà tout. 

«A ces détails ajoutons-en d'autres : on prétend que M 

le duc de Montmorency aurait été, en 1833, constitué dé 

positaire aux lieu et place et par la volonté expresse de 
Mme la princesse de Montmorency. 

« Je ferai observer qu'à cette époque, et c'est là un fait 

qui est à la connaissance de tous les membres de la fa-

mille, sans exception, il y avait rupture, rupture comp'ète, 

entre la princesse de Montmorency et le duc, son beau-

frère ; rupture telle, qu'on ne se saluait même pas. Com-

ment croire que ce serait lui qu'elle aurait choisi? com-

ment croire que lui-même eût accepté ? comment croire, si, 

chose impossible, il eût accepté le dépôt, qu'il n'en eût 
informé aucun des intéressés ? 

« 11 y a un point sur lequel nous aurions une lumière 

complète, si M. Demion eût rendu sescomptes; mais quand 

ou les lui a demandés, il a mis un long temps à répondre. 

Il prétend, à la vérité, qu'il lui est dû 94,000 fr., mais il 

ne justifie pas de cette prétention ; il n'a pas de livres, pas 

de comptes arrêtés : il n'a que des notes ; il en résulte que 

M. de Montmorency n'a jamais connu sa fortune. Ainsi, 

en ce qui concerne les actions de St-Gobain, M. Demion en 

vendait, en achetait, il avait entre les mains plusieurs 

millions, et il y a impossibilité devoir le jour dans ses 
comptes! 

« Dans cet état de choses, pour se tirer d'un mauvais 

pas, M. Demion a organisé un roman qu'il a conté à mes 

adversaires; ceux-ci l'ont trouvé agréable à lire et ont vou-

lu arriver jusqu'à la fin. Voilà, Messieurs, toute l'histoire 

de cette action qui nous est intentée, et dont le Tribunal, 
je n'en doute pas, fera bon ne justice.» 

M* Berryer : « Messieurs, je crois que les intentions de 

M"" la princesse de Baufremont et de M"" la duchesse 

de Valençay sont assez mal remplies, lorsqu'on vient à 

cette audience parler de capitulations de conscience ; ce 

sont des personnes trop honorables, chez lesquelles le senti-

ment de famille est trop haut placé, pour que nous puis-

sions croire que ce soit de leur aveu que l'on soit venu 

ici, en parlant de leurs adversaires, supposer qu'ils se sont 

montrés d'une crédulité complaisante pour un roman 

qu'ils ont trouvé agréable à lire, et dont ils attendent le dé-

noûment, qui serait de recueillir des avantages auxquels 

ils n'auraient pas droit. Non, un tel langage ne peut pas 

être celui que M™* la princesse de Baufremont, que M""la 
duchesse de Valençay ont autorisé. 

« On vient nous parler ici des comptes de M. Demion 

on nous dorme lecture de correspondances : que nous im-

porte à nous! M. Demion n'était pas notre homme d'affai-

res, d était le vôtre, et vous avez tort de dire qu'il était 

l'homme d'aflaires de M"" la marquise de Mortemart- il 
ne 1 a jamais été. 

« Vous dites que la famille ignorait l'existence des 23 

actions qui sont l'objet du litige. La famille ne l'ignorait 

ni plus m moins que M. leduc de Montmorency lui-même 
qui s en rapportait aveuglément à M. Demion. 

« Quoi qu il on soit, la succession de M. le duc de Mont-

morency s est ouverte en 1846, on a voulu savoir (h fa-

mille, M"" de Valençay, M"" de Baulremont, M. le duc de 

Montmorency) quelle était la situation des affaires de cette 

succession ; on a été à Saint-Gobain pour s enquérir du 

compte du produit annuel des actions, pour pouvoir dire à 

M. Demion : « Vous avez reçu telles sommes, rendez-en 

compte. » On a trouvé inscrites, au nom de M le duc de 

Montmorency, 23 actions; on en ignorait l'origine ■ on est 

venu à M. Demion, qui a explique alors que s'il
 n

'
e 

pas parlé, c'était parce que ces 23 actions étaient éilSS ! « 
res à la succession dc M. le duc de Montmorency -

 a
.*%> t ' 

dépendaient de celle de M. le comte Thibault. Voilà
 Ce 

a dit immédiatement. 1ifj| 

Quant à nous, comment en avons-nous eu 

sanceYPar la lettré de M' Piet, dont il a été donné °le"
ai 

au Tribunal à sa précédente audience. 

«• Voilà le premier point de départ. 

« Maintenant on dit : « La famille a ignoré l'exist 
. ™o ominne ,• P.'est-à-dire non ! Elle n'a ^„._ . 

lait le 

«ai'1 -

de ces actions. » G'cst-a-dirc non : IL lie n'a p
as
 In-

complètement l'existence de ces actions. M"" l
a

 msn 1 

P de Mortemart, sœur de M. le duc de Montmorency ™ 

en 1799, avait une parfaite connaissance de l'existe
nc

?
0,

t d*
15 

ces actions; seulement elle n'a pas eu connaissance
 u

j! ^ 

de tous les actes qui ont été faits, elle a laissé ce soinà^ ̂  

hommes d'affaires. Lors donc qu'on est venu lui dire • , $ 

gnez sur un papier que vous avez directement connaiss'I 
de tout ce qui est relatif à ces vingt-trois actions, „ Jp* 
hésité, et avec elle les autres membres de la famille ' 

nous ont dit: « Une connaissance personnelle? NonV^ 

ne l'avons pas; mais cela doit être dans les actes, cela de 
s'y retrouver constaté. » 

« Et, en effet, qu'est-il dit dans l'inventaire de M j 

M. de Mortemart, dont on ne vous a donné qu'une le
c
| * 

incomplète ? 

« Il est observé que les quatre deniers 49[120" dans i 

manufacture des glaces dépendant de la succession de M 
le comte Thibault de Montmorency, et sur lesquels il 5 

venait 1517[1920<
S
 à M

me
 la marquise de Mortemart 

sœur, etc., actions qui ont été mises au nom de JJ' T* 
duc de Montmorency, et portant les numéros... etc..

 m
 , \ 

les revenus p.oduits par lesdites actions servent, iu'Jfi 
due concurrence, à payer la rente viagère due à l

a Ve
nV 

du comte Thibault de Montmorency, actuellement baron? ne" <\ 
de Montmorency, et qu'il y a compte à faire à cet égard ' 

« Voilà l'inventaire, et puis dans la liquidation il
 es

t 

pété que ces actions « ont été déposées dans les mains d 
M. Demion. » 

« Ainsi, en 1814 et 1840, voilà des actes authentique, 

dans lesqueb, je l'avoue, ne figuraient pas tous les hén de " 

tiers de Montmorency, mais auxqnels était présente Mmè -
la marquise de Mortemart, la seule sœur survivante de M" -tir 

le duc de Montmorency, mort en 1799, la marquise i 

Mortemart, qui a ses souvenirs très précis et dont on ni 
conteste pas, je suppose, les actes ni le témoignage. 

« Ainsi, la famille a bien pu ignorer les faits indivïci,
m

/_ 
lement et refuser d'en faire une déclaration persontteiij 

mais elle a été unanime pour dire qu'ils devaient se retrou-
ver constatés dans les àctes.^ 

« Comment reproche-t-on à la famille l'ignorance où elle 

était? mais cette ignorance était celle de M. le duc de 

Montmorency lui-même ; ainsi il avait vécu treize ans sans 

savoir ce qui était relatif à ces actions ; cette ignorance 

était commune à tout le monde, elle ne peut être imputée 
à personne. 

« Maintenant, il faut arriver à bien constater les faits et 

à voir l'origine claire, authentique, évidente de ces ac-
tions. 

« M. le duc de Montmorency est mort en 1799, jïj 

avait dans sa succession vingt-trois deniers de la manu-

facture des glaces de St-Gobain, qui furent convertis en 

1830 en quatre vingt-douze actions. Maintenant que s'est-

il passé en 1804 ? Par suite de craintes sur lesquelles il est 

inutile de s'expliquer ; il est intervenu un acte par lequel 

MM. de Montmorency frères vendirent à leur sœur la to-

talité des vingt-trois deniers dépendant de la succession 

de leur père. Eh! bien, cet acte de 1804 était tellement: 

un acte de famille, qu'en l'absence de leurs deux sœurs, 

les messieurs dé Montmorency se portaient forts pour 

elles. Voilà doncM
me

 la princesse de Montmorency qui ejl 

titulaire ; par un scrupule de conscience, elle fait' aussitôt 

des contre-lettres qu'elle ne remet pas aux intéressés, 

quoi qu'on en ait dit, mais qui se sont trouvées à sa mort. 

« Eh ! bien, que sont devenues dans ses mains ces vingt-

trois deniers? M. le prince de Montmorency en a vendu 

un en 1805 ; le 5 juillet 1 8 19, il en a été vendu un second, 

puis un troisième en 1822 ; de telle sorte que de quatre 

vingt-douze actions, il n'en restait plus que soixante-

seize. Voyons ce que vont devenir ces actions. A qui ap-

partiennent-elles? A ses beaux-frères, elle remet à cha-

cun de ceux qui la lui réclament leur quote-part. En 1831, 

elle fait remise à M. le duc de Montmorency de douze ac-

tions , il avait droit à seize ; il en avait aliéné quatre, 

c'était donc ce qui lui afférait. Ainsi il restait à .M"" de 

Montmorency soixante-quatre actions. MM. de Rohan 

eurent à leur tour besoin de dix-huit actions, M. de 

Mortemart, de douze, M. le prince de- Montmorency, de 

cinq, qui leur furent successivement livrées. C'est après 

cela qu'il restait encore quarante-et-une actions à M"" de 

Montmorency, lorsqu'en 1831 et 1833 elle en a fait le trans-

fert à son beau-frère, le duc de Montmorency. 

« Reste donc 29 actions. A qui appartiennent-elles? A 

la succession Thibault, à M"" de Rohan, qui n'avait pas 

reçu la totalité de ce qui lui revenait, enfin à M"" de x\lor-

temart, qui, de môme, n'avait pas intégralement reçu sa 
quote-part. 

« En 1833, on fait le transport; voilà donc M. le due de 

Montmorency investi des actions, mais à quel titre ? Jus-

qu'au dernier moment, quel était le titre de M
mc

 la prin-

cesse de Montmorency ? Ce titre, c'était le dépôt qu'elle 

avait reçu en 1804. Elle avait remis à ceux qui les avaient 

réclamées les parts qui leur revenaient : la succession du 

comte Charles avait été partagée à l'amiable ; il y avait 

donc en propre dans la succession du comte Thibault 

3 deniers 5[6" 69il20'
s
 et la moitié de 69[120" qu'il avait 

acquis de Mm " de Mortemart. 

« Dans les actes de sa succession, il est déclaré que du 

tout on fait un fonds commun ; qui est-ce qui intervient 

dans l'acte? M. le duc de Montmorency lui-même; il
 a 

donc connaissance de ce fait que ces actions restent en 
fonds commun. 

« Ces actions depuis lors sont donc restées entre les 
mains de M. Demion. 

« Mais examinons à quoi M. leduc de Montmorency 

avait droit : à 3 deniers 5p3" de son chef ; à 69[120" 

comme abandonataire de sa mère ; à 23|24
,s
 qu'il «m 

recueillis dans la succession du comte Charles, son fils- M-

le duc de Montmorency a-t-il acquis jamais une seule ac-

tion, une fraction d'action môme, par delà ce qui lui reve-

nait de son chef ? Non; il ne lui a donc jamais appartenu 

que 22 actions, sur lesquelles 4 étaient aliénées par lui des 

1805. Que sont devenues les autres? Il les a aliénées en 

totalité; il a vendu ces 18 actions par des transferts suc-
cessifs. 

« Je défie d'indiquer à quel titre au monde il aurait p
u 

élever une prétention sur une part quelconque d'action.
 1 

côté de lui qui n'avait aucun droit aux actions restées en«'
e 

les mains de M"" de Montmorency, il y a la succession 

Thibault pour 23 environ, M
,nts

 de Rohan et de Mortemart. 

« Et maintenant reste-t-il une question à élever ? 

« Vous nous opposez le transfert de 1833. A quel 
M"" la princesse détenait-elle? A titre de dépositaire-; P»» 

autre chose. Et vous viendriez dire qu'elle vous aurait la' 

une vente; qu'elle aurait reçu un prix! Comment? an- J 

pût sortir de 

t0 
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C'est' 
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tes 

voudrais que son ombre sainte et "vénérée 
terre pour vous répondre. 

« Dans des temps malheureux, elle avait été fade dé£> 
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 ' « faire maintenant qu'il y ait un transfert? 

Koulez-
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n

e

sfcrt
 est valable. Quel a cte le débat 

i l&^M»' de Mortemart, la seule qui survive 

P< f^
llle

a
 ,f de Montmorency, mort en 1799 vous 

!
a
* lt>urs

aU
 cl était précisément le chiHredes actions 

1 PaS ,'I oartage exact, mais elle vous dira qu'il .n^ièur partage 

un 1 
fends commun, vous pai 

« 'flaires qui seuls feraien 

Vous parlez dc subalternes, 

hj. 

t ce procès. Je n'ai 

»
d
'^t

re
de

4
wn7ersation qu'avec M. le duc de 

nour
niap

 vo'tre frère, et il m 'a dit que, depuis que 
enàagé, il avait été frappé de 'évidence, 
Slètement à la demande de partage 

^"^fdè Robecque, de son côte, a déclare qu il 
u W

rlD
 le nom d'une personne de la famille dut être 

*il fl,r au'il s'abstînt, 
^*°*Sns. ce n'était pas un procès, assurément : 

arriver* a 

eS ■ tr 
(is»

ont
„
a
 "a de la Société, vous êtes dans le vrai; c'est, 

ri, 

*#-f*£ qu'il s'abstînt. Et, quant à nous, ce que 
l|,ce P°Lns ce n'était pas un procè , 

*
l5deffl

tribunat d'équité, et non un Tribunal dans la n-

votre système. Vous dites: Nous 

Jlièrement en possession, parce que les ac-

<ntînotre nom. 
ans 80 '

ffar
d de la Soi 

•' nue disent les statuts; mais cela ne résout pas 

ieH'et '. ce l p
r0

priété; l'inscription aux registres ne fait 
question " t

 dr
^
its deg panies entre c

p
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 Et ce trans
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rien q
Lial

 us
 voudrez voir nous régler dans la rigueur du 

,,,on pas dans celle de l'équité, o 

<lr0" « Demion qui le fait seul pour 
W''_v^7inri se trouve portée au registre? ia 

rendons à l'instant. » Eh bien ! cotte déclaration, on n'a 

pas osé la faire, et l'on a intenté le procès actuel. Gela 

veut dire que l'on veut se faire déclarer propriétaire, par 

le gain d'un procès, de valeurs sur lesquelea on n'ose pas 

déclarer sur son honneur et sa conscience avoir un droit 
légitime.» 

M' Berryer : « Je ne voudrais pas que l'on fit sortir de 

mes paroles autre chose que ce qu'elles disent clairement. 

Lorsqu'il s'agit d'une famille entourée, à aussi juste titre 

que celle de Montmorency; de la considération, du respect 

publie, il ne faut pas d'interprétations plus ou moins exac-

tes. Je veux qu'il soit établi qu'il n 't st jamais entré dans 

ma pensée de porter la moindre atteinte à la bonne foi de 

M"" la princesse de Baufremont ni de M"" la duchesse de 
Yalençay.» 

M' Duvergier: «Nous prenons acte de cette déclaration 
de notre adversaire. C'est une retraite.» 

M" Berryer: «Non! non! ce n'est pas une retraite; je dé-

clare seulement, je le répète, que je veux qu'il y soit bien 

établi que je n'ai nullement dans ce débat mis en doute la 

loyauté, la bonne foi de M"" la princesse de Bauliemont.» 

La cause est continuée à huitaine. 

Audiences des 17 et 24 janvier. 

"* PERSIANI, MM. l-'LAVIO, MORIAKI ET AUTRES, ARTISTES 

THÉÂTRE—ITALIEN , CONTRE MM. LEROY DE CHAB&QL. 

DEMANDE EN .MAIN-LEVÉE D'OPPOSITIOHS FORMÉES SUR 

CAUTIONNEMENT DE M. RONCONI. 

Me Desmarets expose ainsi l'affaire : 

DU 

',itet 

B Trias dans celle de l'équité, comment est il fait? 
1
 i„ f

0
;t coni nmir les deux parties. 

voici 

0*
ie

"
e
 /!ente action est transférée par Mme la princesse 

La
 ^tmorenev à M. le duc de Montmorency, son frère. 

" Talion pour la princesse ; et encore sigr-é Demion, 

le duc. 
d'assimiliation avec le Vous BOUS parlez, il est vrai, 

0
 ' A- ventes; mais les rentes sont une valeur ex-

incessible, insaisissable, une valeur entourée 

que ( 

Lato 

ssion 

ment 

eurs, 

pour 

-ii es! 
isitoi 

ssés, 
non 
Ért-

• lie in 
(Vp

v\oane^. , ""-^ jr
intérêt

 de l'Etat, dispensée de 
4e V

''' mention à raison de l'authenticité du grand-livre. 

''"'Reste donc votre acte. La princesse de Montmorency 

" "
 t

_eiie fait venderesse? Non; mais, dans cette hy-

I thèse même, il faudrait qu'il eût été stipulé un prix de 

I
 ]

„
le

 On dit qu'il n'est pas fait mention de prix au trans-

it des rentes ; mais pour la rente il y a toujours un prix, 

' risque les cours publics constatent. Y avait-il eu un 

,,i |j
x

é en 1804? oui, ce prix avait été porté à 12,000 fr. 

U serait-il aujourd'hui? Vous parlez de 50,000 fr. de 

jLnti à la mort du comte Thibault; ce revenu n'était 

de' 7,000 fr. Les actions aujourd'hui ont une plus 

nnde valeur. Qu'importe! il n'y a pas eu de mutation. 

' , Pans la rigueur du droit, y a-t-il eu vente quand il 

„'v a pas eu de prix stipulé? Le texte de la loi est formel 

à œt égard; non! Vous dites qu'en fait de meubles, pro-

preté vaut titre ; mais la simple possession d'un titre de 

créance, la détention d'une action industrielle, peuvent-

elles donc constituer un titre de propriété? M. Demion 

t
lait détenteur du vivant de la princesse, il est demeuré 

détenteur après. Qu'est-ce qui constate la propriété? c'est 

1k jouissance ;avez-vous joui? M. Demion vous a révélé 

' Vexistence des actions, au nom de M. le duc de Montmo-

[srcy, après sa mort; mais M. leduc de Montmorency en 

anit-il joui de son vivant ? non. 

« Vous dites que nous ne vous demandons pas la justi-

fication du prix des dix-huit actions que vous avez alié-

i nées, frais n'avons rien à. vous demander à cet égard. 

Vous aviez sur ces dix-huit actions un droit successorial ; 

vous avez exercé votre droit; vous avez vendu vos ac-

tions comme bon vous a semblé; vous en avez vendu 

' même du vivant de la princesse. Ne venez donc pas dire 

fpiious avons la même question à vous faire pour les 

(fiirante-une actions. Les dix-huit vous appartenaient; les 

vingt-trois autres n'étaient que la transmission de pro-

I pricté d'un dépôt commun , ainsi caractérisé dans les 
; actes. 

«M. le duc de Montmorency détenait comme M"" la prin-

cesse de Montmorency détenait elle-même ; il n'avait entre 

i «mains qu'un dépôt, et c'est ainsi qu'il l'a caractérisé 

lui-même en signant l'acte de liquidation de son frère Thi-

j huit. Cette piopriété a pu être ignorée, mais elle n'a pas 

sse d'être un fonds commun. 

» Ainsi, dans l'équité comme dans la vérité, comme 

: <ta la rigueur du droit, les actions n'ont jamais constitué 

(
 TJ

 un fonds commun. Nous demandons que le partage en 

J™
r
j»t, ainsi qu'y conclut M. le duc de Montmorency, avec 

j wus les membres de la famille. Cette demande a été for-

7v?
U nom de

 mineurs; c'est ainsi qu'elle devait l'être. On 
dit que l'on avait proposé un arbitrage de gens du mon-

I e-. DSnore si, en effet, cela a eu lieu; quant à moi, tout 

Mn<>t 36 Sais ' c est <lue les membres de la famille de 
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 mais ne r
cfl°chit-on pas que si, en 1820, la prin-

w continué d'être dépositaire, elle l'aurait dit. Mais 
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de
 1812 avait cessé avec les causes qui l'a-

* un fait 
- naître; vous l'avez lié à tort avec l'acte de 1831: 

— un t - • 

«que M 
1;tl,jns, elle 1 

' 'ous n' 

consommé que celui de 1812, et, plus tard, 

la princesse de Montmorency a transmis les 

a fait purement et simplement. 
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Ce procès, Messieurs, semble au premier abord fort compli-
qué; il me sera cependant facile de le ramener en peu de mots 
à son expression la plus simple. Je me présente pour plusieurs 
des artistes que M. Ronconi avait engagés, et qui sont créan-
ciers en totalité ou en partie du prix de leurs appointemens. 
Ils ont formé des oppositions sur le cautionnement que Ht 

Ronconi a dù déposer, et ce sont ces oppositions que la maison 
Leroy de Chabrol et C e voudrait faire tomber aujourd'hui. Je 
viens m'élever contre ces spéculateurs qui ont le triste courage 
de disputer à de malheureux artistes le prix do leurs efforts, 
de leur dévoûment et la juste rémunération de leurs talens. 

Les opposans sont fort nombreux, et, pour plus do clarté, je 
les diviserai en trois catégories. Dans la première figure M"'e 

Persiani ; dans la seconde se trouvent dix artistes ; dans la troi-
sième figurent MM. Flavio, Morelli, M. et M me Moriani et un 
cessionnaire de M. Morelli. Pour les deux premières catégories, 
il n'y a pas de difficultés ; .on reconnaît le droit des opposans, 
mais on conteste le chiffre : c'est un compte à faire. 

Je pourrais arrêter MM. Leroy de Chabrol et C° au seuil 
même de ce procès par une fin de non recevoir, en leur disant 
que mes cliens ne reconnaissent pour débiteur que M. Ron-
coni, et que c'est avec lui qu'ils ont à compter. Ils ont contre 
lui des jugemensdu Tribunal de commerce, auxquels il a ac-
quiescé ; MM. Leroy de Chabrol sont donc sans qualité pour 
s'immiscer dans ces comptes. Mais mes cliens ont tellement 
hâte d'avoir une solution, qu'ils n'hésitent pas à pas à passer 
par-dessus cette fin de non-recevoir, pour aborder le débat au 
fond. 

J'ai dù placer Mm ' Persiani dans une catégorie à part, parce 
que c'est la seule dont on conteste complètement le droit. On 
va même jusqu'à prétendre qu'elle serait débitrice de M. Rotf 
coni, au lieu d'être sa créancière. C'est une erreur de nos ad 
versaires, qui, sachant que M"" Persiani avait été engagée avec 
M. Ronconi dans l'exploitation du théâtre de Covent Garden, 
en ont conclu que la liquidation de l'opération constituait ma 
cliente débitrice de Ronconi. J'ai en main la preuve du con-
traire. C'est un point de fait que je devais rectifier. Les comp-
tes ont été débattus et arrêtés devant un homme fort compé-
tent en cette matière, M. Contat-Deslbntaines, que nous con-
naissons tous sous le nom de Donneuil, et qui tient depuis 
longues années avec autant d'habileté que de bonheur le sceptre 
directorial du théâtre Montansier. 

Je passe à la seconde catégorie d'opposans. On dit que les 
artistes qui la composent ont reçu des à-comptes : soit, je ne le 
conteste pas. Que l'un de ces messieurs se charge de cette opé-
ration de simple arithmétique, je n'aurai pas à vous fatiguer 
de ces ennuyeux détails. 

Avec la troisième catégorie commencerait la seule difficulté 
du procès, si l'on peut appeler difficulté une prétention in-
qualifiable qui ne saurait un seul instant supporter votre exa-
men. 

Le débat ne peut guère s'élever que sur MM. Flavio, Morelli 
etMoriani. MM. Leroy de Chabrol, en abusant de la connais-
sance qu'ils ont eue d'un document d'une nature toute confiden-
tielle, toute intime, osent soutenir que ces artistes ont renoncé 
à leur privilège sur le cautionnement, et ils veulent se préva-
loir de cette renonciation- C'est là-dessus qu'il importe de nous 
expliquer; mais il faut, pour cela, que je revienne sur quel-
ques-unes des circonstances qui ont signalé l'histoire de l'ad-
ministration du Théàtre-ftalien depuis trois ans, et que je vous 
dise d'abord comment M. Ronconi est devenu directeur de ce 
théâtre. 

Les lendemains de révolution sont peu favorables aux^entre-
prises théâtrales, en général, et aux exploitations théâtrales 
d'un grand luxe, en particulier. Quand Dieu donne aux nations 
l'émouvant spectacle des bouleversemens politiques, le monde 
élégant prend peur, et les théâtres sont momentanément dé-
serts. M. Dupin, qui dirigeait le Théâtre-Italien, fut renversé 
par la tempête, et il dut déclarer sa faillite en janvier 1849. 
Les artisies du théâtre, le personnel nombreux de l'adminis-
tration allaient inévitablement être enveloppés dans la ruine 
du directeur. Tout le monde désespérait de la fortune de cette 
scène des Italiens, si belle, si intéressante, quand un homme 
se rencontra qui eut confiance en son talent, en son habileté; 
qui compta sur le concours dévoué de ses camarades, et qui 
n'hésita pas àjeter dans cette opération si compromise les éco-
nomies qu'il avait faites dans la brillante carrière qu'il avait 
parcourue en artiste éminent. Il dit à ses camarades : « Grou-
pez-vous autour de moi, et sauvons le théâtre. La faillite de 
M. Dupin est plus qu'un malheur privé, c'est un malheur pu-
blic; c'est à nous de le conjurer. » L'apf } de Ronconi fut en-
tendu p.ir les artistes, et son dévoûrne'' fut apprécié par le 
ministre de l'intérieur, qui l'autorisa •■CSfjploiter la scène des 
Italiens pendant le reste de la saison, e'tqui, plus tard, lui of-
frit le privilège, à la charge de verser un cautionnement de 
60,000 fr. et de justifier d'un fonds de roulement de 100,000 fr. 

Nous pourrions ici dramatiser ces explications, et vous mon-
trer dans les coulisses, en levant un peu la toile, plutôt la sil-
houette que la figure du rival, alors ignoré de M. Lumley, qui 
convoitait dès ce moment le privilège. On le voyait errer, vol-
tiger, autour des démarches que faisait Ronconi, pour se met-
tre en mesure de remplir les deux conditions qui lui étaient 
imposées. Seulement ce rival, ne jugeant pas que le moment 
fût venu de se produire au grand jour, attendait dans l'om-
bre, laissait passer les mauvais jours, et prenait ses mesures 
pour s'emparer, quand les circonstances lui paraîtraient plus 
favorables, de cette direction qu'il couchait en joue et qu'il a 
lini par enlever à M. Ronconi. Il no voulait pas risquer ses 

bonnes guinées anglaises contre de mauvais argent français, et 
il n'était pas fâché de laisser déblayer par d'autres le terrain 

sur lequel il se proposait de cueillir plus tard de faciles lau-
riers. 

Après s'êtreadressé d'abord à M, Ch. Laffitte, M. Ronconi enta-
ma des négociations avec la maison de banque Delamarie etC', ou 
plutôt avec quelques intéressés de celte maison. C'est une mai-
son de banque n plusieurs étages, dans laque le ceux qui ne 
traitent pas avec le chef peuvent encore traiter avec les asso-
ciés des échelons inférieurs. Les frères Coulon, qui gravitaient 
alors autour de l'astre principal, servirent d'intermédiaires 
dans la négociation, et des promesses furent une fois encore 
faites à Ronconi. 

La situation commençait à s'améliorer; aussi ne faut-il pas 
s'étonner de voir reparaitre M. Lumley

t
 M. Coulon dit à M"* 

Ronconi, sans pins de préambule : « Madame, voulez-vous re-
noncer ii votre privilège? » 

M'"* Ronconi refusa, et se souvenant qu'un M. Duvigeant, 
chef du contentieux de la maison Leroy de Chabrol, lui avait 
promis sa protection-sj elle éprouvait quelque difficulté, ello 
courut chez lui. Pondant l'entretien, M. Dclamurre fils entra ; 
il tenait à la main un pli qu'il venait de recevoir et qu'il ne 
comprenait pus : c'était une lettre signée par l'un des nom-
breux ministres de l'intérieur qui se sont suorédo au pouvoir, 
lettre aussi laconique qu'impérative. Elle ne contenait que 

ces simplets mots- « Retarder le versement do vingt-quatre 

heures. 1!... sera déchu ; L... sera nommé. >> • 
C'était là de l'algèbre du premier degré, d 'où il n y avait, pas 

même d'inconnueà dégager; cela se devinait tout seul : «Ron-
coni sera déchu; Lumley sera nommé... Et M"" Ronconi ne 

put recevoir d'argent ce jour-là. _ 
Elle ne se découragea pas. Elle vit un autre intéressé, a un 

autre étage, M. Jules Leroy. Ce dernier, nous lui rendons cette 
justice de le proclamer, qu'il fut pour l'observation scrupuleu-

ses des promesses qui avaient été laites : « Vous ne devez pas 
être, dit-il à H"" Ronconi, victime d'un relus que rien ne jus-
tifie; » et il donna à la caisse l'ordre de compter h M"" Ron-
coni 00,000 francs. Toutefois, en prenant nos intérêts, il ne né-
gligea pas les siens. 11 fut convenu que M. Ronconi accoterait 
OO'OOO francs de valeurs Coulon frères, et qu'il abandonnerait 
à MM. Leroy de Chabrol 45 pour 100 dans les bénéfices. Je dis 

bien 45 pour 100 ! 
M mt Ronconi courut, on devine avec quelle rapidité, au mi-

nistère de l'intérieur. C'était le jour fatal, le jour de l'échéance. 
Elle arrive; les bureaux venaient de fermer, et elle ne trouve 
sur l'escalier qu'on monsieur quelconque en habit noir et en 
cravate blanche, qui écoute sa demande et qui lui répond: 

« Madame, je suis désolé; mais vous êtes en retard de cinq mi-
nutes. Vous êtes déchue de votre privilège. » 

C'était aussi par trop rigoureux, et M me Ronconi refusait 
d'en croire ses oreilles. Elle se retira cependant et porta sa 
réclamation à M. le ministre d'alors, M. Dufaure, qui n'osa 
pas juger la question des cinq minutes, et il consulta la com-
mission des théâtres, laquelle décida, vous le pressentez, qu'un 

privilège si bien mérité, si loyalement conquis, ne pouvait pas, 
dans un pays comme la France, se perdre par un retard de 

cinq minutes. 
Voilà donc M. Ronconi en possession du privilège des Ita-

-iens ; mais la direction resta aux mains de MM. Leroy de 
Chabrol, qui, usant et abusant du droit que leur donnait leur 
titre de créanciers, parlaient et agissaient en maîtres, tran-
chaient sur tout, disposaient des loges du théâtre comme de 
choses leur appartenant, élevaient chaque jour de nouvelles 
exigences, se faisaient déléguer 20,000 francs sur la suhven 

tion et se faisaient souscrire en sus pour 18,000 francs de bil-
etsàtitre de pot-de-vin. Et pendant ce temps-là, que faisait 

Ronconi? Il parcourait les routes, a la poursuite des talens émi-
nens dont il voulait composer une troupe digne du théâtre et 
de la splendeur qu'il voulait lui donner. 

A ce moment, M, Lumley fit envoyer à Ronconi, alors à Lon-
dres, ambassadeurs sur ambassadeurs, pour lui arracher, 
moitié par promesses, moitié par menaces, la renonciation à 
son privilège. Ronconi tint ferme; il le pouvait ; il venait de 
recevoir, après une discussion solennelle, 60,000 francs de 
subvention et trois ans de prorogation de son privilège ; vous 
voyez qu'il devait se croire bien tort. 

Eh bien! c'est à ce moment que sa perte était jurée entre M. 
Lumley et les frères Leroy. M. J. Leroy avait passé la Manche 
et s'était, jeté dans les bras de M. Lumley. La conspiration s'é-
tait ourdie, et les batteries furent démasquées le jour où MM. 
Leroy de Chabrol etC e demandèrent devant le Tribunal decorn-
merce la mise en faillite de M. Ronconi. 

loi M c Desmarets rappelle ce procès, dont nous avons rendu 
compte, et le jugement qui, rejwussant la demande de M. Le-
roy de Chabrol, a accordé à M. Ronconi un délai de deux années 
pour se libérer. 

Cependant M. Ronconi ne s'est pas découragé. Il avait réussi 
à composer la plus belle troupe dont puisse s'honorer un théâ-
tre. Dans cette troupe étincelaient les noms de Grisi, de Mario, 
de Tamberlick, et des premiers sujets d'Italie, dont le talent 
reconnu n'attend plus que la consécration des applaudissemens 
parisiens. Il avait même réussi à vaincre les scrupules person-
nels de Duprez, qui, après de longues hésitations, avait con-
senti à laisser débuter cette jeune Carolina Duprez, dont le ta-
lent, si riche dans le présent et si fécond en promesses pour 
l'avenir, est aujourd'hui le plus beau fleuron de la couronne de 
M. Lumley. 

En môme temps qu'il recevait une assignation pour le Tri-
bunal de commerce, M. Ronconi recevait une invitation de la 
commission théâtrale, qui l'appelait devant elle. Il s'y rendit le 
26 septembre, et là, il se trouva en présence de qui "? Si le 
respect ne m'interdisait de donner quelque chose à deviner au 
Tribunal, je lui proposerais cette énigme en mille. 11 se trouva 
en présence de M. Luinley, de son successeur désigné ! Toute-
fois, on décida qu'il y avait lieu d'attendre la décision que 
rendrait le Tribunal de commerce sur la demande de déclara-
tion de faillite. 

Le Tribunal sait que nos adversaires ne se présentèrent pas; 
qu'il fut donné défaut contre eux, et, cependant, le ministre 
révoqua M. Ronconi le 27 septembre, le lendemain du soir où 
il avait été dit qu'on attendrait la décision du Tribunal de 
commerce ! 

Maintenant, Messieurs, que vous connaissez l'histoire de ce 
privilège concédé et repris, vous allez pouvoir apprécier com-
me il convient le procès fait aux artistes par la maison Leroy 
de Chabrol. Je vous ai parlé du dévoûment des camarades de 
ce directeur courageux et du parti qu'on jirétend tirer contre 
eux de leur abnégation. Il leur avait demandé de renoncer en 
su faveur à leurs droits de privilège sur le cautionnement, et 
voici dans quels termes cette renonciation fut consentie; c'est 
d'abord M. Flavio qui écrit ce qui suit : 

Mercredi 26 septembre, à neuf heures du matin. 
« J'avais depuis longtemps, si tu t'en souviens, mon cher 

Ronconi, l'initiative dans la question qui a été traitée hier; 
ma sympathie personnelle vers toi, ma loyauté môme me l'a-
vaient dictée. Travaille donc courageusement ; mon faible ap-
pui t'est complètement assuré pour les mauvais jours que nous 
aurons peut-être à traverser ; mais, en échange, je compte 
aussi sur le tien traucet loyal, dans toute la latitude de tes at-
tributions : tels sont mes sentimens. 

« Faut-il, pour les traduire en des termes moins poétiques, 
mais non plus vrais, que je renonce à toute poursuite contre 
ton cautionnement, dans le cas où les mauvaises affaires de no-
tre théâtre t'obligeraient à remettre ton privilège entre les 
mains du ministre? Eh bien! je te le dis de toutes les façons 
possibles, afin que tu ne puisses pas te méprendre sur mes in-
tentions à cet égard. 

«Adieu donc, mon très cher. Je terminerai ces lignes en 
formulant un vœu qui, s'il était exaucé, couronnerait tous 
nos efforts. Je souhaite doue que tu t'élèves dans les sphères 
directoriales la moitié de ce que tu t'es élevé dans celles de 
l'art. . 

« Encore adieu, et tout à toi de cœur. 
« Signé : L. FLAVIO. » 

tous ses droits à la direction du théâtre de la Porte-Suint-

Martip et lui a imposé l'obligation d'exécuter fous les en-

gagemens qu'il avait contractés envers les artistes et les 

employés, du théâtre. 
M. Cournier a exécuté pendant quelque temps te train-

passé entre M. Henry et M. Cogniard; mais, le 2 janvier 

courant, il écrivit à iM. Ilippolyle Cogniard la lettre sui-

vante : ' i 
Monsieur, 

Vous voudrez bien, ii partir do ce jour, cesser vos fonctions 
de directeur de la mise en scène du théâtre de la Porte- Saint-
Martin; nous verrons plus tard à discuter la valeur et la mo-
ralité du traité incroyable qui me lie à vous. 

J'ai l'honneur de vous saluer, 
J.-M. COURNIER. 

La valeur et la moralité du traité ont été soumises au 

Tribunal de commerce, sur la demande! de M. Hippolyta 

Cogniard, qui réclamait de MM. Henry et Cournier, soli-

dairement, une somme de 42 ,000 francs, tant pour ses ap-

pointemens que pour les 2 p. O[0 qui lui étaient assurés 

par le traité du 30 août 1850. 

M. Henry avait appelé M. Cournier en garantie des con-

damnations qui pourraient être prononcée contre lui, et le 

Tribunal, après avoir entendu M* Petitjeau, agréé de M. 

Hippolyte Cogniard; M" Amôdée Lefebvre, agréé de M. 

Henry; et M c Baudouin, agréé de M. Cournier, a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu qu'à la date du 30 août 1850, Henry, directeur 
de la Porte-Saint-Martin , a engagé Hippolyte Cogniard en 
qualité de directeur de la mise en scène dudit théâtre, aux ap-
pointemens de 6,000 francs par an, plus 2 pour 100 sur la re-
cette' brute de chaque soirée; 

« Que ces donditions verbales ont été, dès ce jour, connues 
de Cournier, intéressé dès-lors dans ladite entreprise; 

« Attendu qu'à une époque postérieure, c'est-à-dire le 31 oc-
tobre 1850, Cournier a succédé à Henry dans sa qualité de di-
recteur, et s'est substitué aux charges et avantages résultant de 
cette position; 

« Que, s'il eût voulu alors ne pas être chargé du traité Co-
gniard, il eûtdù exiger de Henry la rupture de ce traité, tan-
dis que, contractant en pleine connaissance de ces conventions, 
il s'est chargé sans réserve de tous les engagemens de son 
prédécesseur; 

« Attendu que Cournier n'excipe d'aucun mauvais vouloir, 
ni d'aucune faute grave dans le service d'Hippolyte Cogniard 
qui ait pu nécessiter la rupture du contrat du fait de ce der-
nier; 

« Qu'il ressort au contraire des documens produits qu'il a 
rempli avec intelligence et habileté le mandat qu'il avait ac-
cepté; 

« Que Cournier ne peut donc aujourd'hui rompre sans mo-
tifs plausibles ledit contrat, sans indemniser Cogniard du pré-
judice qu'il éprouve; 

« Que, d'après les élémens du procès, il y a lieu d'ordonner 
la résiliation; 

« Que, d'après les élémens d'appréciation que possède le 
Tribunal, il y a lieu de fixer à la somme de 15,000 francs l'im-
portance de la somme qui sera payée à Hippolyte Cogniard, 
pour lui tenir lieu tant des appointemens et sommes à lui dus 

jusqu'à ce jour que pour réparation du préjudice causé par la 
rupture du contrat; 

« Que Henry, étant obligé vis-à-vis de Cogniard, ne peut 
pas être mis hors de cause ; 

« En ce qui touche l'appel en garantie : 
« Attendu qu'en se substituant aux droits de Henry, Cour-

nier a pris l'engagement de se soumettre à tous* les contrats 
passés avec le précèdent directeur et toutes les personnes atta-
chées au théâtre de la Porte-St-Martin; 

« Que les conventions verbales intervenues entre Cogniard 
et Henry étant en la parfaite connaissance de Cournier, celui-
ci ne peut échapper a la garantie de la présente instance; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal résilie les conventions intervenues entre les 

parties le 30 août tëoO; 

« Condamne Henry et Cournier, solidairement et par corps, 
à payer à Cogniard la somme de 15,000 francs, avec intérêts et 
dépens ; 

« Condamne Cournier parles mêmes Toies- à garantir Henry 
dosdites condamnations; 

« Condamne Cournier aux dépens. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laptagne-Barris. 

Bulletin du 24 janvier. 

TÉMOIN PLACÉ 

. — POUVOIR 

COUR D ASSISES. — 

SIDEN 

EN SURVEILLANCE PAR LE PRE-

DISCRÉTlONNAIRE. 

MM. Leroy de Chabrol, qui sont banquiers, et non artistes, 
ont cru qu'ils jjouvaient traduire cette affection, cette grâce de 
sentiment, par une renonciation expresse qui peut leur per-
mettre de reprendre d'une main ce qu'ils ont prêté de l'autre. 

M' Desmarets combat cette prétention, en droit et en fait. Il 
fait remarquer que c'est une renonciation personnelle à Ron-
coni, consentie en prévision d'un seul cas, celui où, par le mau-
vais état de l'entreprise, le directeur serait obligé de remettre 
sou privilège au ministre. Or, cela ne s'est pas réalisé. Ronro-
ni n'a pas été au-dessous de ses affaires; lo Tribunal ne l'a pas 
déclaré en faillite, et on lui a enlevé son privilège, j>arce qu'il 
ne voulait pas le remettre. 

Dans cette situation, dit M 5 Desmarets, M. Ronconi ne peut 
qu'attendre avec confiance la décision de votre justice. 

L'affaire est continuée à l'audience du 24. 

Aujourd'hui les débatsde l'affaire .Montmorency ont em-

pêché d'entendie M" Du Teil, avocat de la maison Leroy de 

Chabrol. 

Le Tribunal a continué à vendredi prochain. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ceorges. 

Audience du 23 janvier. 

THÉÂTRE. DIRECTEUR. CESSION DR PRIVILÈGE. 

OBLIGATIONS DU CliSSIOXNAIRE. M. IU1>I>0LYTE COGNIARD 

' GOXIRR Mil. HENRY ET COURNIER, D1RIXTEU11 DU THEATRE 

DE l.A PO RTE-SAINT-M ARTIN . 

Le 30 août 1850, M. Henry, alors directeur du théâtre 

delà Porte-Saint-Marlin, a engagé M. Hippolyte Cogniard 

en qualité de directeur de la mise en scène de ce théâtre, 

aux appointemens de 6,000 francs, plus, 2 pour cent sur 

la recette brute de chaque soirée. 

Le 31 octobre suivant, M. Henry a cédé à M. Cournier 

La décision par laquelle un président de Cour d'assises or-
donne a l'audience qu'un témoin sera mis en surveillance est 
fondée, non sur les dispositions de l'article 330 du Code d'ins-
truction criminelle, mais sur celles de l'article 268 du même 
Code, en vertu duquel il peut prendre sur lui tout ce qu'il croit 
utile pour la manifestation de la vérité. Dès lors, il n'est pas 
nécessaire que le procès-verbal fasse mention du motif qui a 
pu déterminer le président à placer le témoin en état de sur-
veillance. 

Rejet du pourvoi du sieur Giovannoni, contre un arrêt de la 
Cour d'assises de Bastia du 3 décembre 1850, qui le condamne 
à vingt ans de travaux forcés pour crime d'assassinat. 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Sévin; plaidant, M" Ambroise Rendu. 

PÉTITION IMPRIMÉE — SIGNATURES R1CUE1LLIES DANS UN LIEU 

PUBL'C. — POURVOI. — REJET. 

L'individu qui apporte dans un café une pétition imprimée 
ne contenant ni l'indication des noms et demeure, ni de l'au-
teur de cette pétition, ni de l'imprimeur, et qui recueille dans 
ce lieu et fait apposer des signatures sur cette pétition impri-
mée, n'accomplit pas le fait de publication et de distribution 
prévu et puni par l'art. 213 du Code pénal. 

liejet du pourvoi formé par M. le procureur général près la 
Cour d'appel de Toulouse, contre un arrêt de ladite Cour, du 
16 décembre 1850, en faveur des sieurs Sausanné et Besins. 
Rapporteur, M. Quénauit; conclusions conformes de M. l'avô-
cat-général Plougoutm ; plaidant, M* Martin (de Strasbourg). 

Par les mêmes motifs, au rapport de M. Jacquinot Godard 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général Sevin' 
la Cour a rejeté plusieurs autres pourvois formés par M. le pro-
cureur do la République de Carcassonne contre des jugemens 
rendus par le Tribunal de cette ville, dans des circonstances 
identiques. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazetledes Tribunaux.) 

Présidence de M. Barthélémy, conseiller à la Cour 

d'appel de Poitiers. 

Audiences des 31 octobre et 1" novembre. 

INCENDIE. — ASSASSINAT. 

Cette affaire, la plus importante de la session, avait at-

tiré un grand nombre de curieux, qui remplissaient de 

bonneheure l'auditoire de laCourd'assises. Onétait avidede 

connaître les détails de ces deux crimes, qui entraînaient 

l'un et l'autre la peine capitale. 

A huit heures et demie, la Cour entre en séance. L'ac-

cusé est introduit; c'est un homme d'une cinquantaine 

d'années, de petite taille, mais paraissant vigoureusement 

constitué. Il porte le costume en gros drap des paysans 

aisés de la Vendée. Ses cheveux sont t;ris, ses favoris de 

inclue couleur sont peu épais, mais us iez longs. Son re-

gard est intelligent; U répond avec aisance, et toujours 

avec beaucoup de linesse, d'habileté et d'àpropos, aux 

questions qu'on lui fait. Sa ligure reste un passible 'pen-

pendant tout le cours du débat; il parait seulement à la Qu 
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épuisé pav la lutte qu'il vient de soutenir, et semble forte-
ment préoccupé. 

M. \Juchaine, procureur de la République, occupe le Par-
quet,. 

"À" Renaud et Louvrier sont au banc de la défense. 

M. le président, à l'accusé: Quels sont vos noms, prénoms, 

âge, profession et domicile ? — R. Réné Aubin, né au 

Réadit, communede Saligny, propriétaire, demeurant à La 
Palaire, commune de Laroclieservière. 

Les formalités d'usage étant remplies, le greffier donne 
lecture de l'acte d'accusation. Il est ainsi conçu : 

« Réné Aubin était devenu acquéreur de divers immeu-

bles et «dépendances que lui avait vendus le sieur Pêche-

veau, charpentier, demeurant à la Chevasse. Ces immeu-

bles étaient situés dans le village de la Palaire. Quoique 

Réné Aubin fût resté débiteur du sieur Péchereau, de 

7,000 francs, et que les bâtimens eussent été, ainsi que 

lies au<res immeubles, affectés hypothécairement à la sû-

;reté de la créance du vendeur, l'accusé ne dissimulait pas 

He désir de voir disparaître tout ou partie de ces bâtimens, 

afin de pouvoir élever u»e maison neuve sur la route. Il 

avait toutefois assuré lesdits bâtimens en 1848, et c'est 

surtout depuis ce moment qu'il disait souvent : « A pré-

sent, si les b... de maisons pouvaient brûler, je bâtirais 

sur la route. » La femme, écho de ses pensées, disait de 

sou côté à ses voisines : « Ah! si mon mari réussit dans 

ses entreprises, j'aurai un mobilier aussi brillant que celui 

de M~ Jollet. » (L'opulence de la famille Jollet de Roche-

servtève réalisait le but et les vœux de la femme Aubin). 

Sur «es entrefaites, et à la date du 22 au 23 août, durant 

la nuit, l'incendie tant désiré se manifesta dans la dépen-

dance dc la maison de Réné Aubin. Vers minuit ou une 

heure, l'étable était embrâsée. L'accusé, à demi agenouillé, 

contemplait d'un air tranquille l'incendie et réveillait son 

ouvrier couché à côté de lui dans l'aire, près des bâtimens 

en feu, pour lui montrer les progrès de l'incendie qui ga-

gnait le voisinage. Cependant le meilleur foin de la ré-

colte avait déjà été vendu, les meilleures têtes de bétail 

•étaient aux champs ; le troupeau, détaché avant l'incendie, 

•était rentré sain et sauf dans la chambre d'Aubin attenant 

à l'étable. Aucun des liens qui retenaient des veaux et au-

tres bêtes de même bétail n'était endommagé, donc ils 

avaient été détachés paisiblement, et les bêtes n'avaient 

dû faire aucun effort pour fuir ; d'autre part, elles n'avaient 

pu entrer toute dans la chambre, dont la porte ferme à 

bascule. De maîtresses poutres qui s'y trouvaient aupara-

vant avaient disparu ; divers objets, comptés à la compa-

gnie d'assurance comme étant devenus la proie de l'incen-

die, furent revus depuis en la possession des époux 
Aubin. 

« Durant l'incendie, Aubin, qui n'avait pris d'autres 

tsoins que de sortir de chez lui une table dans laquelle se 

rouvaient des papiers utiles et ne s'était pas même oc-

cupé de sa femme et de ses enfans, injuriait ceux de ses 

voisins qui, pour couper l'incendie, brisaient les lattes et 

(endommageaient le toit, prétendant qu'ils lui causaient un 

■dommage. L'instruction démontre encore que le soir de 

l'incendie, Aubin avait fait boire plus que de coutume son 

ouvrier auprès duquel il s'était couché lui-même, mais 
moins près que de coutume. 

« Dans cette même soirée, Aubin avait feint de voir au 

commencement de la nuit rôder un inconnu, dont person-

ne, après examen, n'avait aperçu le moindre vestige; enfin 
comme complément de preuve, les voisins des époux Au-

bin avaient remarqué que depuis l'incendie, chaque fois 

que le mari voulait se livrer à quelques violences contre sa 

femme, celle-ci l'arrêtait court par ces mots : « Voulez-

vous b|pn me laisser; si vous me faites délier la langue, je 
vous ferai envoyer aux galères avant huit jours. » 

« Il est inutile de mentionner les divers actes d'impro-

bité commis par l'accusé partout où il a été; la procédure 

surabonde de ces preuves. L'accusé, qui avait procédé par 

des vols de médiocre importance à l'incendie, devait com-

mencer sa vie par un crime plus affreux encore que l'as-
sassinat. 

« Il a été dit plus haut que le nommé Aubin, acquéreur 

des biens de Péchereau, était resté son débiteur pour une 

somme importante. Cette créance de Péchereau donnait 

lieu à bien des débats entre eux ; car si Aubin payait mal, 

il ne remplissait pas mieux ses promesses et ses obliga-

tions. Ainsi, profitant de l'incendie, qui avait réalisé ses 

projets et mis à fin cette entreprise, dont la femme Aubin 

et son mari se promettaient tant de choses, Aubin avait 

détruit quelques bâtimens et avait avec les matériaux cons-

truit un bâtiment neuf sur la route, bâtiment qn'il desti-

nait à l-'établissement d'un cabaret. De cette manière, Pé-

chereau avait perdu son hypothèque et avait exigé qu'une 

nouvelle affectation hypothécaire lui fût consentie en com-

pensation sur la maison neuve, ou bien que les anciens 

bâtimens fussent relevés ; il était même intervenu entre 

eux un acte en forme, où Péchereau avait stipulé les con-

ditions. Il avait même été convenu que l'accusé n'ouvri-

rait pas son cabaret avant que les conditions fussent rati-

fiées par un acte authentique. Tout à coup, Péchereau ap-

prend le 6 mai que la veille Aubin, enfreignant ses pro-

messes, a vendu du vin dans la nouvelle maison. Il témoi-

gne aussitôt une grande irritation contre l'accusé, et part 

le soir même ponr La Palaire afin d'avoir une explication 
avec son débiteur. 

On trouve sa trace jusqu'à dix heures, dix heures et 

demie du soir, non loin de chez Aubin. Partout on le voit 

sain d'esprit, raisonnant mieux qu'à l'ordinaire, et nulle-

ment en état d'ivresse. Le lendemain matin, Aubin montre 

à ses voisins Péchereau couché et soi-disant endormi dans 

la grange , puis il se rend aux champs. La femme Aubin, 

après son départ, attire de nouveau l'attention sur son 

hôte, et c'est alors qu'on s'aperçoit que Péchereau baigne 

dans son sang et qu'il porte à la tête des blessures terri-

bles. Les hommes de l'art déclarent que les blessures ont 
été faites pendant le sommeil de la victime. 

Les explications données par l'accusé et sa femme sur 

l'arrivée de Péchereau chez eux durant la nuit sont con-

tradictoires et invraisemblables; la seule chose que ne dise 

pas Aubin, c'est que Péchereau lui ait demandé de l'ar-

gent et qu'une querelle se soit élevée entre eux à la suite 

de cette demande, et voilà qu'un passant, s'adressant à un 

enfant qu'il trouve sur son chemin, lui demande s'il est 

vrai qu'un homme ait été assassiné à La Palaire : « Oui, 

répond l'enfant, c'est chez nous; il était venu demander de 

l'argent à papa, papa n'a pas voulu lui en donner, et puis 

ils se sont disputés. » Le résultat de celte visite et de cette 

dispute on le connaît aujourd'hui : ce résultat a été l'as-

sassinat de Péchereau, assassinat commis pendant qu'il ne 
pouvait opposer aucune défense. 

« En conséquence, Aubin est accusé : 1° d'avoir, à La 

Palaire, commune de Rocbeservière, le 22 août 1849, vo-

lontairement mis le feu à des édifices lui appartenant et 

dépendant de lieux habités ou servant à l'habitation ; 2° 

d'avoir, dans la soirée du 6 ou dans la matinée du 7 mai 

1850, au même village de La Palaire, donné volontaire-

ment la mort au nommé Jacques Péchereau ; d'avoir com-

mis le crime après avoir, à l'avance, formé le dessein d'at-
tenter à la vie dudit Péchereau. » 

On fait l'appel des témoins. Quarante-trois sont assi-

gnés, tant par le ministère public que par la défense. Dès 

que les témoins se sont retirés, M. le président procède à 
l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président: Vous avez acheté la métairie de La 

Palaire pour une somme de 11,500 fr. du nommé Péche-

reau ; quel est le revenu de cette métairie ?— R. Je ne sais 
pas au juste; environ centécus. 

D. En 1844, vous avez fait assurer les bâtimens de la 

métairie et votre mobilier ; vous avez estimé les bâtimens 

5,000 fr., les grains et fourrages 1,800, et vos bestiaux 

1,000 fr. Cette estimation est considérablement exagérée. 

— R. Je n'en sais rien ; j'étais comme un enfant ; ce sont 

les assureurs qui ont fixé eux-mêmes la valeur, et c'est 

moi qui en élais dupe, puisque je payais plus cher. Quant 

aux bestiaux, j'avais huit à neuf pièces de bétail, elles va-
laient bien 1,000 fr. 

D. N'avez-vous pas dit peu de lemps avant l'incendie : 

« Si ma maison brûlait, je bâtirais une maison sur la route 

et j'aurais un mobilier plus beau que celui de M"" Jollet ? » 
— R. Je n'ai jamais teuu de pareils propos. 

D. N'avez-vous pas volé à différentes fois un soc de 

charrue, une meule, des barrières et des betteraves ?— R. 

Non ; j'ai pris seulement une fois des betteraves pour plai-
santer. 

D. Depuis l'incendie, vous avez demandé 2,500 fr. pour 

dommages; cependant il ne vous a été alloué que 1 ,200 fr.? 

— R. Des experts ont été nommés, je m'en suis rapporté à 
leur estimation. 

D. Vous avez demandé à la compagnie d'assurances le 

prix d'objets non brûlés, tels que de la flanelle, des sacs 

de toile? — R. J'ai demandé la valeur de ces objets, parce 
que la femme a dit qu'ils avaient été brûlés. 

D. La veille de l'incendie, vous avez mis aux champs 

vos deux meilleurs bœufs ; les autres sont passés de l'é-

curie dans une pièce voisine ; un seul bœuf a été brûlé. 11 

paraît qu'il ne valait que 24 fr., et vous l'avez fait payer à 

la compagnie 150 fr.? — R. J'ai mis mes deux meilleurs 

bœufs aux champs, parce qu'ils avaient travaillé. Si les 

autres ne sont pas restés dans l'écurie pendant l'incendie, 

c'est qu'ils se sont détachés. Si j'ai exigé 150 fr. pour le 

bœuf qui a brûlé, c'est qu'il valait cette somme ; je n'ai ja-
mais connu ce bœuf malade. 

D. La veille de l'incendie, vous avez fait boire Morando 

plus que de coutume, parce qu'il couchait à côté de. vous ; 

et lorsque l'incendie a éclaté vous n'avez pas pris de peine 

pour l'éteindre ? — R. Morando a bu comme d'habitude. 

Quand j'ai entendu le pétillement des flammes, je l'ai ré 
veillé et j'ai contribué à éteindre le feu. 

D. Vous avez fait construire après l'incendie une maison 

sur la route, avec les matériaux provenant des bâtimens in-

cendiés, ceci a mécontenté Péchereau,qui ayanthypothèques 

sur les bâtimens de la Palais, voyait diminuer' son gage. 

Vous avez eu une difficulté avec lui à cet égard ? — R. Je 

n'ai jamais eu de difficultés avec Péchereau ; il est vrai qu'il 

me fit des reproches à l'occasion de la construction de la 

maison neuve, mais nous nous étions arrangés; je devais 

lui donner 45 fr. à la St-Michel,et lui consentis hypothèque 
sur ma nouvelle maison. 

D. Avez-vous consenti hypothèque à Péchereau avant de 

prendre possession de la maison, car c'était une condition 

de votre arrangement? — R. Je lui avais donné un billet 
de ma main ; je le croyais suffisant. 

D. Vous aviez consenti pour 5,000 fr. de billets à Pé-

chereau sur le prix de cette acquisition, les avez-vous 

payés? — R. Oui; j'ai même, pour un billet de 2,000 fr., 
devancé l'échéance. 

D. Le 6 mai, Péchereau est venu chez vous entre neuf 

et dix heures du soir pour vous faire des reproches de n'a-

voir pas rempli vos engagemens en prenant possession de 

la maison neuve sans lui consentir hypothèque. Il était 

fort irrité contre vous. Le lendemain, il a été trouvé mort 

dans votre grange, avec d'énormes blessures à la tête. 

Comment expliquez-vous sa mort? — R. Péchereau était 

en ribotte quand il est venu à la maison ; je lui ai fait ser-

vir à boire et à manger, et puis il est allé se coucher dans 

la grange sur le foin. Je ne sais comment il est mort, peut-

être en tombant, ou bien il a été tué par un homme qui lui 
devait de l'argent. 

D. N'est-il pas plus vrai que vous vous êtes pris de 

querelle avec Péchereau, qui menaçait de vous poursuivre, 

et que pour vous en débarrasser vous l'avez tué? — R. 

Non ; s'il était tombé dans un précipice, je lui aurais tendu 
la main. 

beau que celui de M
m

* Jaillet. » Et, quand ils se fâchaient, 

la femme disait : « Je vous ferai mettre aux galères. » 

L'accusé : Ceci est contradictoire. Si ma femme désirait 

tant avoir un beau mobilier, pourquoi m'aurait-elle me-

nacé de me faire mettre aux galères ? 

Le témoin : Oui ; mais votre femme ne faisait de mena-
ces que lorsque vous vous fâchiez. 

Deux autres témoins déclarent qu'Aubin avait dit avant 

l'incendie, que si son projet se réalisait, il ferait bâtir sur 
la route. 

Angèle Eriaut, ancienne domestique de 1 accuse, con-

firme la déposition de sa sœur Anastasie, et elle ajoute : 

Les bœufs ont été trouvés dans une pièce voisine ; ils y 

avaient été conduits, car les colliers n'étaient pas brises : 

ils étaient bien sains et bien vifs. 

Péchereau était venu le soir- à la maison; j'étais couchée, 

je n'ai rien entendu. Le lendemain, la petite Aubin me dit, 

quand nous étions aux champs, que la veille son pere et 
Péchereau s'étaient disputés. 

Mathurin Morandeau, journalier : La veille de 1 incen-

die, Aubin nous donna à boire tant que nous avons voulu, 

ce qui n'était pas d'habitude. Il s'est couché à côté de moi 

dans l'aire pour veiller aux grains qui étaient dehors. Je 

fus réveillé par lui au moment de l'incendie. L'accusé ne 

sauva qu'une table pleine de papiers. La flanelle, les sacs 

et la toile n'avaient pas brûlé, je les ai vus après l'incendie. 

Les bestiaux n'avaient pu se détacher tout seuls , les col-

liers n'étaient pas brisés. 

M. le docteur Guitter, demeurant à Rocheservière, et M. 

le docteur Constant Merlaud, demeurant à Napoléon, dé-

clarent d'abord que la hache qui a été saisie chez l'accusé 

portait des taches et des poils, qu'on avait cru au premier 

abord que c'étaient des taches de sang et des cheveux, 

mais que vérification faite ils ayaient reconnu que ce n'était 

que de la rouille, et que des poils d'animaux s'y étaient 

attachés. Après être entrés dans des détails sur l'inspection 

qu'ils ont faite du cadavre, ils concluent que les blessures 

qui ont été faites à Péchereau ont été produites par le choc 

violent d'un instrument tranchant et mal affilé et conton-

dant; 2° que les nombreuses fractures qui existent ne p 

vent avoir été le résultat d'une chute; 3° que la victime 

pu être frappée que couchée ; 4° que la gravité et la nature 

des blessures ont dû nécessairement l'empêcher de se re-

lever, de crier et d'appeler au secours ; 5° que les blessu-

res étaient nécessairement mortelles, que la commotion et 

la compression cérébrale qui en ont été la suite ont dû 

déterminer une mort prompte; 6" qu'un temps assez long, 

qu'on ne peut évaluer à moins de cinq heures , s'est 

écoulé entre le dernier repas de la victime et l'heure où elle 
a été frappée. 

Tous les témoins que l'on entend ensuite viennent con 

firmer le fait que Péchereau avait été très irrité lorsqu'il 

apprit qu'Aubin avait pris possession de la maison neuve 

avant de lui constituer hypothèque; qu'il s'étaitmis enrou-

te dès le soir même , et enfin plusieurs d'entre eux l'ont 

vu très peu de temps avant son arrivée chez Aubin; qu'il 

n'était pas ivre, et il voulait que l'accusé lui donnât de l'ar 

gent sur-le-champ, puisqu'il avait manqué à ses engage 
mens, autrement il menaçait de le poursuivre. 

L'un des témoins, le nommé Bédoné, déclare que, le 2 

mai, Aubin le fit entrer dans sa nouvelle maison, et pen-

dant qu'i s buvaient, il lui dit que son maître Péchereau le 

chicanait pour cette construction, parce qu'il avait fait en 

lever des matériaux de La Palaire; qu'il jurait fortement 

contre lui, et qu'il ajoura : « Mon maître est un failli gas, 

un mauvais sujet; si je peux le trouver, je lui f.... une 

brûlée que le diable ne lui ôtera pas. » Dans ce moment, 

Aubin paraissait ivre. Néanmoins, quand j'ai appris le cri 

me, je me suis dit : « Ce pourrait bien ce b qui aurait 
tué Péchereau. » 

Les témoins à décharge ne jettent aucun nouveau jour 

Après un quart-d'heure de délibération, M. le chef du 

jury fait connaître à la Cour qu'Aubin est reconnu coupa-

ble d'incendie et de meurtre sans prémitation, avec admis-
sion de circonstances atténuantes. 

La Cour condamne l'accusé aux travaux forcés à per-
pétuité. 
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des actes qui, faits pour l'exécution du contrat, avaient 
effet, aux termes des lois et coutumes en vigueur à l 'ép^ n 
chaque vente, de rendre ces ventes définitives à PéKart* 

tiers et de transférer aux acquéreurs des droits détertnil* 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en 
21 janvier 1851 : 

M. Frédéric-Théodore Maitrejean, avocat, a été nommé-
suppléant au Tribunal de première instance de Melun 4* 
et-Marne), en remplacement de M. Bos, démissionnaire 

Par décret du président de la République, en date 
ier 1851, est nommé : 22 janvier 

Juge de paix de La Verpillière 
arrondissement de Y 

(Isère), M. Boissieu, avocat, en remplacement de M. Fa 
appelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en dal> 1 
22 janvier 1851 : 

M. Pierre Delort, maire d'Eymet, membre du conseil d'à 
rondissement, a été nommé juge de paix du canton à%m 
arrondissement de Bergerac (Dordogne), en remplacement 4 

M. Bréjou Mares, décédé. 

CHRONIftUE 

PARIS, 24 JANVIER. 

D. Quand vous avez vu le cadavre, n'avez-vous pas dit : 

« C'est un grand massacre! » — C'est possible; il était 

dans un vilain état. Je soupçonnais quelqu'un, mais je ne 
sais pas comment il est mort, je ne l'ai pas vu. 

On procède à l'audition des témoins. 

François Moinard, charpentier : Dans la nuii du 22 au 

23 août 1849, le feu prit chez Aubin; éveillé par lui, je me 

rendis sur les lieux. Je voulus monter dans le grenier : la 

porte était fermée, je demandai la clé à l'accusé qui refusa 

de me la donner; alors je menaçai d'enfoncer la porte avec 

une hache, aussitôt Aubin l'ébranla et elle s'ouvrit. L'ac-

cusé ne montra aucun empressement à éteindre le feu; il 

se promenait pendant que nous travaillions, et se fâchait, 

parce que, disait-il, nous faisions trop de dommage. Un 

bœuf a été brûlé, on aurait pu le sauver dans les premiers 

momens. Je crois que l'incendie a commencé dans une pe-
tite chambre à côté de la grange. 

Louis Razillard, brigadier de gendarmerie à Rocheser-
vière. 

Le témoin déclare que le 23 août Aubin était venu le 

prévenir que le feu avait pris dans sa grange; il attribuait 

l'incendie à la malveillance et portait ses soupçons sur un 

étranger qu'il avait vu la veille rôder autour dechez lui. Un 

bœuf a été brûlé; uoe bouchère, la femme Molle, en avait 

offert 30 francs, Aubin le laissait à 45 francs, la Compagnie 

l'a payé 150 francs. Dans le public on pensaiL qu'Aubin 

avait mis le feu lui-même, parce qu'il faisait de mauvaises 
affaires. 

Le 7 mai l'accusé vint dès le matin me prévenir que Pé-

chereau était mort dans sa grange; je me rendis à La Pa-

laire : le cadavre portait d'énormes blessures à la tête, il 

n'y avait pas de traces de sang, ce qui me fit croire que 

Péchereau avait été tué à l'endroit où il se trouvait. Ses 

vêiemens ne portaient aucune trace de boue ni de terre. 

On croit dans le public qu'Aubin est l'auteur de ce crime. 

Jean Cadlaud, métayer à Bel-Air, n'a pas vu Aubin tra-

vailler à l'incendie; il n'était pas ému comme sa femme, qui 
pleurait. 

Pierre Charrier, laboureur à La Palaire : Huit jours 

avant l'incendie, Aubin me dit qu'il voudrait bien que les 

matériaux fussent transportés à la route pour fairebâtir une 

auberge. Après l'incendie, l'accusé tenant un joursa femme 

par la main pour la battre, celle-ci lui dit : « Si vous ne 

me lâchez pas, je vous ferai mettre aux galères avant huit 
jours. » 

Le jour de la mort de Péchereau, Aubin m'appela sur 

les sept heures ; je me rendis à la porte de la grange, je 

regardai par derrière, je vis la figure de Péchereau ensan-

glantée. « Il est en bel état, dis-je. — Il dort, répondit Au-

bin. » Et j'ajoutai: « H faut le laisser dormir. » Je crois 
qu'à ce moment il était mort. 

Anastasie Eriaut, domestique : La veille de l'incendie, 

avant le souper, ma sœur et moi nous vîmes un homme 

que je ne pouvais distinguer, parce qu'il faisait noir; je 

rentrai. Ma sœur, domestique chez Aubin, me dit qu'un 

instant après c:dui-ci rentra tout ébuffé. Après souper, 

l'accusé sortit à la porte et s'écria: >« Est-ce toi, Brochard? 

est-ce toi Charrier ? » H voulait faire voir un étranger à ma 

sœur; celle-ci ne distingua rien, parce qu'il n'y avait per-
sonne. 

La femme d'Aubin dit un jour devant moi : >< Si mon 

mari réussit dans ses entreprises, j'aurai un mobilier aussi 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 30 novembre et 14 décembre. 

BAIE DO M0NT-SAIÎST-51ICHEL. DROITS DE LA FAMILLE DU 

GÉNÉRAL HOCHE. -— INTERPRÉTATION DE L'ORDONNANCK DE 

1817. 

Le dessèchement des grèves de la baie du Mont-Saint-Michel 
est une œuvre d'art des plus difficiles, car, dit-on, ce dessè-
chement ne pourra s'opérer qu'à la condition préalable de dé-
tourner ou de fixer le cours des trois rivières, le Couesnon, la 
Sélune et la Sée, dont les eaux, refluées par les marées, se 
creusent si facilement un lit nouveau à travers les sables 'fins 
et sans cohésion qui composent le sol délabré du Mont-Saint-
Michel; puis ensuite il faudra établir des digues qui, tout en 
défendant les grèves contre l'invasion de la mer, ne privent pas 
les habitans de ces contrées des dépôts de tangue, précieux 
engrais que les marées apportent et délaissent sur la plage 
qu'elles baignent chaque jour. 

Il semble que la propriété de ces grèves doive, elle aussi 
dépendre de difficultés il

1
 i moins inextricables. 

2,328 hectares de grt ^s, limitrophes des communes de Moi 
dreg, Beauvoir, Mont-S est -Michel, Ardevon et Huisnes, fu-
rent concédés à M. QuiiK

3
 v, eu paiement de l'indemnité à lui 

due pour la destruction
 v vl

-.n moulin, dont l'emplacement fut 
occupé par les fortification,, de Grauville, à charge par ce con-
cessionnaire de mettre à l'abri du flux de la mer, au moyen de 
digues, les terrains à lui concédés. 

Des contestations sans nombre et sans fin furent élevées con-
tre l'arrêt du conseil de 1769, portant concession, soit de la 
part des religieux du Mont- Saint-Michel, soit de la part des 
Etats de Bretagne, soit de la part des habitans des villes de 
Grauville et d'Avranehes et du due de Chaulnes, soit enfin de 
la part du ministre de la marine lui-même. 

Indépendamment des contestations juridiques, portées de-
vant toutes les juridietions, le conseil du roi et les Parlemens 
les frères Quinette étaient sans cesse en but aux a^ressic-is 
violentes des habitans des communes limitrophes, "qui atta-
quaient à main armée leurs préposés, enlevaient, détruisaient 
leurs récoltes, et incendiaient les bâtimens occupés par leurs 

représentai. Telles sont les difficultés qui ont entravé les tra-
vaux des frères Quinette ; et, malgré un décret de la Conven-
tion, du 21 prairial an II, ils furent enfin expulsés de vive for-
ce par les habitans levés en masses, dans les commîmes de 

Mont-Saint-Micbel, Huisnes et Ardevon, et les parties euhivées 
par les Ireres Quinette furent ou partugéesentre les babitans ou 
laissées en commun pour le pâturage. 

C'est quelques mois après leur expulsion que les sieurs Oui-
nette pensèrent trouver une protection dans le nom du général 
Hoche, le pacificateur de la Vendée, auquel ils vendirent nar 

traite du 11 thermidor an IV, au prix de 10 francs envi ™ 
'hectare, 20i hectares, lo arcs, 20 centiares, à prendre dan 

les terrains dont ils venaient d'être expulsés, à prendre nar n 
gênerai en avant de l'enclos fait par sa famille 

On se rappelle les nombreux incidens de procédure B 

M. Germain Sarrut, impliqué dans les poursuites diriges 

contre la Solidarité républicaine, a successivement oppo-

sés au ministère public pour ajourner le débat du fond. E 

paraît que tous les incidens sont épuisés et qu'il n'a plus J 
critiques à élever sur la procédure. 

On s'attendait ce matin à un débat contradictoire; mais 
M. Germain Sarrut n'a pas répondu à l'appel de son non 

et M. le président a annoncé que M' Crémieux avait «t; 

pour demander une remise fondée sur l'inmossibililé dans 
laquelle il est de plaider. 

La, Cour a passé outre aux débats, et M. Germain San* 
a été condamné, par défaut, à un an de prison, 200 fia 

d'amende et cinq ans d'interdiction des droits civiques, 

— Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 4 janvier, un arrêt de la Cour d'assises àe la 

Seine du 31 décembre dernier, qui a condamné à six ans 

de réclusion, pour vols qualifiés, Edouard Mouchel et Ar-

mand-Edouard Bouquetot, tous deux appartenant à des 

familles honorables ; le même arrêt acquittait un jeune 
homme, Iules-Etienne Gallois, accusé de complicité. 

Par suite des réserves faites par le ministère public, m 

trois jeunes gens étaient traduits aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel (6
e
 chambre) : les deux premiers, 

sous la prévention de vols nombreux et d'escroqueries; le 

troisième, sous l'inculpation de mendicité dans les mai-
sons. 
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Un grand nombre de témoins, entendus devant la Cour Itail 

Bauvoir. Bientôt après survu 
Ion 

commune de 
la mort du général et ii,i,.,io„t 

igtemps ce titre d'acquisition fut ignoré de sa famille 
1 lus tard, la concession Quinette ayant été rapportée nar or 

donuance du 20 août 1817, dont les articles 20 et 21 ma nLT 
lient dans leurs droits les acquéreurs de bonne foi là là ^ 

Hoche c'est-a-dire la veuve du général et sa fille d venue M-
la comtesse Desroys, mvoqu rent ces articles pour ffier le 

droit que le gênerai a acquis en l'an IV. Le Domaine contesta 
la lamille Hoche 

les réclamations de la 

de Rouen, en date du 17 avril 184b mais un arrêt de la Cour 
a donné tort à l'État. 

d'assises, sont venus renouveler leurs déclarations; quel-

ques-uns, cependant, ne se sont pas présentés, laissant i 

ainsi quelques faits non suffisamment expliqués. Ces faits sou 
sont presque tous des vols de bijoux ou d'argent. 

, Le prévenu Mouchel, bien que détenu depuis plusieurs \p 

mois, n'a pas abandonné ses habitudes mondaines ; il 

porte un costume noir complet, une cravate blanche, et 

tient constamment à la main un mouchoir de batiste. 

L'audition des témoins est terminée. M. le président 

procède à son interrogatoire. Après l'énumération de quel-

ques vols commis dans divers hôtels garnis, Mouchel s 
lève et répond : 

Que voulez-vous que je vous dise? J'ai été condamné» 

s x ans de réclusion; mon existence est brisée, perdues 

jamais. Vous me demandez si je suiscoupable de tel ou » 

vol insignifiant, quand on m'a condamné pour des crimes; 

que voulez-vous que je vous réponde? Oui, oui, je suis 

coupable, toujours coupable. Si vous croyez que je ne su.s 

pas assez puni, condamnez-moi à dix ans, à vingt ans; 

que m'importe, puisque je suis perdu à jamais. 

M. le présiden t : La justice a mission de chercher ia 

vérité. Quel que soit votre passé, quelque fautes toi 
vous ayez commises, et de quelque châtimens elles aie» i 

été suivies, elle doit vous demander quelle part v»"
5 

avouez avoir prise aux faits qui vous sont reprochés 

vant la juridiction correctionnelle. Il ne faut avouer que* 

que vous reconnaissez être vrai ; vous pouvez même re-

tracter vos déclarations devant la Cour d'assises, si elles '<> 

sont pas l'expression de la vérité. . -, ? 
Mouchel ■. Je comprends, Monsieur le président; oui, J 

suis coupable, je suis un grand coupable ; mais si j'a
y;U 

voulu parler, si je voulais parler encore, bien des chos» -

qui me sont reprochées tomberaient devant mes parole?' 

Oui, j'ai commis de grandes fautes, des crimes; "ia
1 

quand vous venez me parier de 30 fr. pris à l'un, de-W 

francs pris à l'autre, du vol d'un pantalon, d'un sabre, qi 

sais-je, que voulez-vous que je réponde? Ainsi, vous m 

demandez si j'ai volé un couvert en maillechort; *3f 
sentez bien qu'il n'est pas probable, dans la situation ou P. 

tais, jetant I or à pleines mains et en avant toujours a pi 

nés poches, que j'aurais été voler du maillechort,. 

que je sais parfaitement le distinguer de l'argent. i>i
 v0 

me parliez de 30,000 ou 40,000 fr., oui, je les f<m 
rais si je les avais volés; mais à des vols de pantalons 

de maillechort, je n'ai rien à répondre, ou pluiot je 

ponds pour la forme : oui, c'est moi, encore moi, toujo 

moi. , g 
M. le président : Je vous répète qu'il ne faut pas '

 L
*P° 

dre pour la forme, mais dire la vérité. .. .
 r

j
S Mouchel : Ma mémoire peut nie faire défaut ; J a' V 

tant de choses qu'il m'est difficile dc me les rappeler tou ^ : 

mais enfin, pour adopter une forme qui puisse
 conve

h8
jjle 

la justice, je vous dirai : Si ce n'est pas moi, il est p
roD 

que c'est moi. . j
9 

Le prévenu Bouquetot a reconnu divers vols comn"" 
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„. Mouchel et en a repoussé un plus grand 
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 la Cour d'assises, et les a condam-

«luqup'
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'" statuant sur le chef de mendicité repro-
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 Gallois, il l'a condamné à trois mois de 

l'
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n

' , P maison garnie située boulevard Mqnt-Par-

^nS

n
 Tapait il ya quelques mois, un ouvrier tail-

M embre "dernier, le propriétaire dû garni 

W>
1C
 Kas voir son locataire, monte a la chambre de 

uuiet^^^aii fermée; il enfonce la porte, a chambre 

trouvait une lettre dont 
elle eu 

^"'ïserte. et sut une tablé se 

tt
;
xte

 et l'orthographe : 
01

 -. .oite letre pour à seule faim de dire o 
5Sts. connaissances et autres, puisque le 

était 

v 

ma carrière de 

Dieux aux 
malheur 

a vie avec auei peut 
ïg*

 J
g Jcéïa enfins je prit ceux qui sont dupe de mois, 

.l''""'"!^,uloir me pardonner, 
.1, 

bieï '".narrais irrasse pour moi-même, uoiinm 
*
 de

'"n otfencês à ceux qui nous ont offensé 

car dans un autre monde, je 
moi-même, comme nous par-

ci,, loi' r: 

"les i 
"sent 

*,. 

1 k 

"S 
illc. 

comme dit 

(
loiitio"s .. 

„otre pr'
L
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rt
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 la vie puisqu'il le faut, pour mes parents, 

A*
1
'
6

-', P veulent pas m'éder dant ma carière, j'en huit de 
P***"

1
* -h\e oui est une chose dégoûtante et stupide et pleine 

a vie P
61

."
 vous

 persécutent et dc femmes qu'on est leur 

e
creancier--.q

l
"

 VJU
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i|e ni iiss i assez de la vie dont je vais en linir soit par l'eau, 
*f

e
*'

,
l feu soit par n'importe comment pourvu que je 

""[lie de cette terre de déceptions. 

pourtoujoure. Achille COUTELIER. 

m'en a 
^Jieux 

,1^ 

ate ( 

île di 

liât-

ient dé 

, ■ ,,p„r de cette lettre, qui n'en a point fini, soit par 

t oar le feu, soit par n'importe comment, compa-
l'eaii, soi \ ^ dévie et de santé devant la police 
wit

 "Tonnelle, sous prévention d'abus de confiance. 
001

 témoins entendus expliquent cette phrase de la letti e 
lCi

 mm dans laquelle il dit que la vie est une chose 

ratante et stupide, pleine dc créanciers qui vous per-
t. ce sont des individus qui ont, les uns, confié à 

* '' ''plier des étoffes pour leur faire des vétemens; les au-
l

° ' avancé l'argent des façons, etc., etc. « Croiriez-vous, 

îT 'ieurs dit l'un d'eux, que ce filou-là, je lui fais voir un 

k inueïavais acheté; il trouve le moyen de me faire 

vore qu'il était mal fait, et que j'ai la bêtise de le lui 

*^
l
,iier-i' me l'a flibuste. » 

iljé président au prévenu : Vous entendez toutes ces 

Citions, c'est odieux tout cela. 

Le prévenu : Ah ! la vie est une triste chose ! 

1/ le président : Vous allez recommencer la comédie de 

la lettre? 
Le pré venu Une comédie? 

V.'le président : Sans doute. Vous vouliez dérouter vos 
a&ociers en vous faisant passer pour mort. 
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j'ai été arrêté, j'ai voulu avaler une clé; ça n'a pas pu pas-

ser. 

AT, le président : Qu'avez-vous à répondre à tous ces 
abus de confiance qu'on vous reproche ? 

Le prévenu : J'ai à répondre que là dedans comme dans 

tout, l'homme n'est pas compris; on accuse ses actes sans 
sauter ses intentions. 

f, le président: Vous aviez de bonnes intentions en 

abusant des objets qui vous avaient été confiés? 

Le prévenu: J'avais l'intention de les rendre; les ayant 

mis au Mont-de-Piété, je ne pouvais pas les rendre, c'est 

dair comme le jour, ce n'est pas mauvaise intention de 
ma part ; car c'est révoltant ue voir. . . 

M. kyrésident : Ah! tâchez de vous calmer, vous n'êtes 

l«s durant en situation de vous faire accusateur... Et les 

effets (joe vous avez vendus, qu'avez-vous à dire ? 

Le prévenu : Eh bien! puisque vous convenez vous
T 

même que je les avais vendus, est-ce qu'il m'était possi-
ble de les rendre ? 

M. le président : Pourquoi les avez-vous vendus.? 

Le prévenu : Ah ! bien, pour ça, dites-moi que je n'au-

rais pas dû les vendre, mais ne me dites pas que j'ai abusé 

de la confiance en ne rendant pas les objets, puisque je 
! no 1 s avais pas. 

7. le président: Je ne sais ce que vous espérez d'une 

pareille défense, mais elle est étrange; si vous étiez autre 

M que devant la justice, on croirait que vous faites une 
l plaisanterie. v 

Le prévenu : Enfin, dites que je plaisante. Ah ! mon 

quelle ignoble chose que ia vie ; pourquoi sommes-

îeurs 

s;il 

«sur la terre?. . J'en finirai... 

b' Tribunal condamne le 

60 francs d'amende. 

Uprévenu : Quand je devrais me faire mourir 
Mvation de sommeil... ou do... tabac, j'en finirai. 

3 prévenu à treize mois de pri-
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» monde, et que la scène d'ivresse était une 
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comédie jouée dans le but de préparer leur coup. 

Le Tribunal a condamné Roussillon à deux mois 
prison. 

— Le 27 janvier dernier, un bien triste accident est ar-

rive sur la route de Bicôtre. Un vieillard, le nommé De-

lomme, cheminait tranquillement avec sa fille sur la chaus-

sée, lorsqu'un cavalier, menant en laisse Un cheval fou-

gueux, le heurte, le renverse et disparait comme un éclair. 

Le malheureux Pclomme resta sur le coup sans connais-

sance ; on té transporta dans un état déplorable à l'inlirme-

rie de Cicêtré, où il.succomba le Surlendemain., sans que 

l'atonie complète dans laquelle il resta plongé lui ait per-

mis de donner dés rèriseignemens sur l'auteur dë cette dé-

plorable catastrophe, dont il périssait la victime ; on n'en 

put obtenir davantage de la part de la fille, qui s'était éva-
nouie en voyant tomber son père. 

Cependant, l'autorité, informée, prit toutes les mesures 

nécessaires pour arriver à connaître ce cavalier qui avait 

renversé et tué Delomme. Une instruction fort longue et 

très-minutieuse eut lieu, par suite de laquelle le nommé 

Lécuyer, palefrenier au service du sieur Libas, marchand 

de chevaux, boulevard de l'Hôpital, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous hr prévention d'ho-

micide par imprudence; le sieur Libas est également cité 
comme civilement responsable. 

Les débats de celte affaire ont amené un incident assez 

grave. Les témoins entendus, et dont les dépositions ont 

établi la culpabilité do Lécuyer, avaient positivement dé 

claré avoir reconnu le nommé Menant, camarade de Lé-

cuyer, et qui se trouvait avec lui le jour de l'accident. 

Menant, appelé à son tour à la barre, nie les dépositions 

des témoins en ce qui le concerne,' et persiste à ne pas re-

connaître ceux qui constatent son identité. Ce n'est qu'a-

prés s'être vu mis en arrestation à l'audience même que 

Menant est revenu au système de la vérité. Sa rétracta-

tion, bien qu'un peu tardive, a toutefois engagé le Tribu-
nal à ordonner sa mise en liberté. 

La veuve Delomme s'est constituée partie civile et ré-

clame, tant en son nom qu'eu celui de ses trois enfans, une 

somme de 5,000 fr. à titre de dommages-intérêts. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal condamne Lécuyer à deux mois de prison et à 

payer solidairement avec le sieur Libas la somme de 1 ,200 
francs à ia veuve Delomme. 

— Hier jeudi, vers six heures du soir, le sie ir Prugnet, 

entrepreneur de bâtimens, rentrait à son domicile, petite 

rue du Bac, 7, lorsqu'au moment où il se disait à tirer le 

bouton de la sonnette d'appël du concierge, un homme 

que l'intensité du brouillard ne lui avait pas permis de voir 

s approcher de lui, le saisit de la main gauche par le collet 

de son paletot, tandis que, de la droite, il lui déchargeait à 
bout portant un pistolet en pleine poitrine. 

Renversé sur le coup, le malheureux entrepreneur, dont 

le sang inonda en un instant le trottoir, eut cependant la 

force d'appeler au secours et de désigner du geste son 

assassin qui fuyait, mais que l'on parvint à arrêter à peu 

de distance, tenant encore à la main le pistolet dont il ve-
nait de faire usage. 

Cependant, le blessé avait été porté par les personnes 

qui avaient été témoins du crime chez un marchand de 

vins dont la boutique se trouve au rez-de-chaussée de la 

maison. L'assassin, ramené en sa présence par ceux qui 

l'avaient arrêté, fut aussitôt reconnu par lui pour être un 

sieur T..., avec lequel il avait été associé, mais dont il s'é-

tait séparé à la suite de contestatiods d'intérêts. « Que vous 

ai-je fait, lui demanda-t-il d'une voix mourante, pourquoi 
vouloir ainsi ma mort ? » 

A cette question du malheureux blessé, le sieur T... ré-

pondit d'un ton de fureur concentrée : « Va , tu peux êlre 

tranquille ; tu sauras qne la balle était mâchée, et qu'ainsi 
tu n'en reviendras pas. « 

Comme il disait ces mots, qui causaient parmi les as-

sistais un mouvement d'horreur et d'indignation, profitant 

du moment où on avait cessé de lui maintenir le bras, il 

tira de sa poche un second pistolet tout armé et le dirigea 

vers son front pour se faire sauter la cervelle. On' s'opposa 

à temps à cette action, et on le conduisit sans tarder au 

bureau du commissaire de police, M. Lemoine-Tacherat. 

Là, il fut fouillé, et indépendamment d'un petit paquet 

de poudre et de la baguette qui avait servi à bourrer ses 

pistolets, on trouva sur lui un manuscrit, dans lequel est 

retracé l'historique de ses relations avec le sieur Prugnet. 

Cette sorte de mémoire, -dont chaque page dénote une 

vive haine et un profond désir de vengeance, porte pour 

suscriplion ces mots : « Lisez et jugez! Les uns condam-
neront, les autres absoudront. » 

.Ce mémoire placé sous scellé, ainsi que les autres objets 

trouvés en la possession du sieur T..., le commissaire de 

police commençait à procéder à son interrogatoire, et déjà, 

après avoir déclaré être âgé de cinquante ans, et avoir in-

diqué son domicile, il avait dit que celui qu'il avait tenté 

de tuer était un misérable par lequel avait été consommée 

sa ruine et dont il avait voulu se venger, lorsque s'armant 

subitement d'un compas qu'il était parvenu jusque là à dé-

rober aux regards et aux recherches, il se le plongea dans 
la poitrine un peu au-dessous de la région du cœur. 

Des secours lui furent aussitôt donnés, et il fut trans-

porté à l'hôpital Neeker, où sa blessure examinée fut dé-

clarée'si peu grave., que moins de deux heures après il put 

; être conduit au dépôt do la Préfecture pour être mis à la 
disposition de l'autorité judiciaire. 

Quant au sieur Prugnet, son état est loin d'être aussi 

satisfaisant. La balle, extraite de sa blessure, était effecti-

vement une balle mâchée, ainsi que l'avait dit l'auteur de 

la tentalivt de meurtre. Heureusement le préjugé popu-

laire qui attribue une propriété mortelle aux balles mâ-

chées n'est rien moins que confirmé par la science ; aussi 

a-t-on encore tout espoir de conserver le blessé à la vie. 

— Dans la soirée d'hier, le sieur Eugène Lecerf, garçon 

de cave rue Vincent, 2, était occupé à verser du gaz liquide 

dans la lampe du comptoir de son patron, lorsque ce gaz 

se trouvant en contact avec la flamme d'une bougie, prit 

feu lui-même et se communiqua à la fois à la bouteille et 

aux vêtemens de la dame Lecerf qui se trouvait près de 

son mari. Le premier mouvement de celui-ci fut de se pré-

cipiter sur sa femme' pour tâcher d'étouffer les flammes, 

mais il eut les deux mains brûlées sans pouvoir y parve-
nir. 

La malheureuse dame Lecerf a eu les bras, la gorge et 

la ligure si cruellement brûlés, qu'on craint qu'elle ne sur-
vive pas à ce déplorable accident. 

— Trois bateaux de charbon de bois, ï'F.lisa, le Chat 

et le Rat, chargés le premier de 2,925 hectolitres et les 

deux autres de 2,488, après avoir fait le voyage dc Ne-

vers à Paris, sous la conduite du sieur Pierre Pernet, fac-

teur, se trouvaient amarrés pour le compte de leurs pro-

priétaires, MM. Robin, frères, à la gare de Charenton-
le-Pont. 

Hier soir, les mariniers à ta garde desquels était confiée 

YElisa, au lieu de couchera leur bord, le quittèrent pour 

passer la nui à terre, sans avoir la précaution d'éteindre 

le feu allumé dans la cabine. Vers trois heures de la nuit, 

un incendie qui s'était déclarée dans le bateau l'EH$a de-

vint assez intense pour que les mariniers du Cha t et du 

Rat en fussent réveillés. Us agitèrent leurs cloches d'alar-

mes, appelèrent du secours et se mirent en devoir d'arrê-
ter les progrès du feu. 

Heureusement les pompiers de la commune et 1 es-

couade de gendarmerie arrivèrent sans retard sur le heu 

du sinistre; d'intelligentes mesures furent prises et à sept 

heures du matin on était complètement maître du leu 

Il paraîtrai! résulter de l'enquête à laquelle a procède le 
commissaire de police, conjointement avec, le soiis-heute-

naiit des pompiers, le sieur Courtin, que 1 incendie aurait 

été communiqué par une quantité de paille que le vent au-

rait poussée dans la direction du feu de la cabine. 

— M. le préfet tle police vient d'adresser la circulaire 

suivante aux commissaires de police de la ville do Paris : 

Monsieur, 
L'instruction que je vous ai adressée le 12 août 1850, en 

conformité de la Loi du 30 juillet précédent et do l'arrête de 
police' du 12 août suivant, vous prescrit de vous faire produire 
par les directeurs des concerts et cafés-chantants le manuscrit 
de toute cantate, romance, chanson ou chansonnette avant son 

exécution, pour vous assurer qu'il est revêtu du visa de M. le 
ministre de l'intérieur. 

Dans le cas où un chant serait exécuté en public, même re-
vêtu de cette approbation, sans qu'il vous. en eût été justifie a 
l'avance, vous devez dresser procès-verbal de contravention-a 
l'arrêté précité et mêle transmettre, pour qu'il soit déféré au 
tribunal de simple police. 

Cependant, Monsieur, je suis informé par M. le ministre de 
l'intérieur que des chansons et chansonnettes sont chantées 
très souvent dans les concerts publics, sans avoir été soumises 
à la co.,. mission d'examen et autorisées par le ministère.. 

Veuillez donc bien exiger que les programmes des concerts 
et cafés chantans vous soient remis exactement, chaque jour, 
par les chefs des élablisseuiens de ce genre si tués sur votre sec-
tion, afin de faire disparaître de cette liste tout morceau non 
visé au ministère de l'intérieur, et de verbaliser en cas de con-
travention à 1 l'arrêté du 12 août dernier. 

Je compte, Monsieur, sur votre exactitude à exercer à ce 
sujet une surveillance rigoureuse, conformément aux instruc-
tions ministérielles et à celles que je vous ai déjà adressées. 

Recevez, etc. 

Le préfet de police, 
Signé : P. CARLIKR. 

DÉPARTEMENS. 

ARDËNNES (VouziersL— Un véritable combat plein de 

dangers vient d'être vaillamment soutenu par M. Ernest 

Robert, soldat du 1 1* de ligne, en congé illimité, à Vou-

ziers. Son ennemi n'était rien moins qu'un cheval exces-

sivement méchant, qu'on ne pouvait atteler sans les plus 

grandes précautions et qu'on ne conservait qu'à cause de 
sa vitesse extraordinaire. 

Ces jours derniers, dans uue auberge sur la route de 

Monlhois, appelée la Tafna, Ernest Robert se met en me-

sure de garnir son cheval ; il éprouve tant de résistance, il 

est menacé de tant de coups de dents, qu'il n'a plus que la 

ressource de monter dans le râtelier; cet animal le pour-

suit jusque là, il se dresse et à travers les fuseaux, il lui 

mord les jambes que des bottes ont seules pu garantir. 

Enfin le cheval est détaché, mais, au contraire de ce qui 

arrivait ordinairement, il ne devient alors que plus furieux* 

sort de l'écurie et paraît se mettre en mesure d'attendre 
son maître. 

A la première apparition de celui-ci, le cheval se préci-

pite, une lutte inégale s'engage, les coups de bâton sont 

impuissans, Robert est soulevé par les bras, par la poitri-

ne, il est terrassé; il se relève, tourne autour d'un rou'e 

attelé de plusieurs chevaux. Cette course effrénée dura 

plus d'une demi -heure ; Robert se glisse toujours pour-

suivi sous les traits de l'attelage, son cheval les franchit 
d'un saut et le ressaisit encore. 

» Tout le monde fuyait. M. Réné Mal val, voyant Robert 

renversé dans un fossé et sur le point d'être piétiné, clé-

tourné la colère du cheval en le frappant ; le cheval aban-

donne alors Robert et court sur lui, il échappe à grand 

peine en fermant précipitamment la porte de l'auberge. 

Pendant ce temps, Robert était parvenu à rentrer; il 

s'arme d'un fusil qu'il charge à balles,- va résolument au-

devant du cheval. Celui-ci aperçoit son maître et s'élance 

furieux; Robert l'attend de pied ferme et lui envoie juste 

au milieu du front une balle qui fait tomber l'animal sur 

ses genoux. Il se relève de nouveau : une seconde balle à 

quelques lignes de la première le renverse encore; pour-

tant il se relève plus furieux; mais Robert avait rechargé 

et par deux nouveaux coups de feu portés encore à la tête, 

il parvient à le renverser une troisième fois. La tête en 

lambeaux, répandant des flots de sang, il se relevait pour-

tant, mais dans ce moment, M. Due, de Chestres, qui ar-

rivait, lui tira à bout portant un coup de fusil au défaut de 

l'épaule et tout fut dit, après environ trois heures de 
lutte. 

Bien que la publication de cett ! Table soit en avance de 

deux mois sur celle des années précédentes, nous y avons 

introduit plusieurs améliorations. , 

Le mot Assemblée législative a é;é refait sur un nou-

veau plan. On trouvera sous cette rubrique le résumé com-

plet, par ordre, alphabétique et par ordre de matières, des 

séances de l'Assemblée. Au moyen de cette table spéciale, 

on pourra faire dans le Moniteur des recherches qui sont 

souvent d'autant plus difficiles, que les tables du journal 

officiel paraissent très tard. (La table de l'année 1849 n'a 
pas encore paru.) 

Le mot Élections législatives présente en quelque 

sorte le commentaire de la loi électorale du 31 mai. Près 
dc trois cents questions y sont placées, autant que possi-

ble, dans l'ordre des articles de la loi. On sait que la Cour 

de cassation a eu à statuer, à ce sujet, sur près de huit 

cents pourvois. Le mot Conflits donne lei-ésumé de la ju-

risprudence du nouveau Tribunal créé par la Constitution. 

Enfin, les Faits, tels que les mots Accidens, Meurtre, Vol, 

etc., ont été indiqués d'une manière plus complète. 

Pendant le cours dc cette année, la Gazette des Tribu-

naux a continué dc publier tous les arrêts, sans exception, 

rendus par la Cour de cassation. Cette table en présente 

un résumé complet. Les Cours d'appel y figurent aussi pour 

tous les arrêts dont il a été rendu compte. 

Cette table signale aussi la publication des Sociétés com-

merciales en ce qui concerne leurs formations, proroga-

tions, modifications, dissolutions, nullités, ainsi que celles 

relatives aux faillites, aux banqueroutes et aux réhabilita-
tions. 

Le nombre des déclarations de faillites pendant l'année 

1850 s'est élevé à 524. Le chiffre s'élevait en 1849 à 862 ; 
en 1848 il avait été de 934. 

Les formations de société pendant le ce tirs de l'aimé» 

qui vient de s'écouler ont pris un nouvel accroissement ; 

elles ont atteint le nombre de 959 ; ce nombre était en 

1849 de 772; en 1848 de 615. Les dissolutions pendant 

l'année 1850 n'ont été que de 453 ; en 1849 il n'y en avait 

que 427; mais le chiffre des formations était bien inférieur, 

ainsi que nous venons de le voir. 

Le prix de cette table, qu'on trouve dès aujourd'hui dans 

les bureaux du journal, est de 6 fr. pour Paris et 6 fr. 50 c. 
pour les départemens. 

M. J. -A. Robert, l'ingénieux inventeur des fusils et de 

l'éclairage Robert, n'est point mort; c'est un de ses homo-

nymes qui est décédé. M. Robert plein de jeunesse et d'ac-

tivité, s'occupe, en ce moment, de la propagation 'de sou 

éclairage gazogène, dont on peut voir les beaux spécimen 

chaque soir dans ses magasins, boulevard des Italiens, 14. 

Bourse «te Pariw tïu 24 Janvier 8851. 

AU CWr-TANT. 

3 0(0 j. 22 juin 57 10 
5 0(0 i . 22 sept m 25 
4 lr2 0|0j. 22 mars. 
,4 0[0 j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2220 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville — .— 
Empr. du départent.. 
Obi. de la Ville 1383 — 

dito 1849 1168 73 
dito de Marseille.. 1043 — 

Caisse hypothécaire.. — — 
Zinc Vieille -Montag.. —■ — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 933 — 
H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Mâberl. 
Monc.-sur Sambre... — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

3 0[0 belge 1840 100 1 [2 
— - 1842..... 
— 4 1 12 

— Banque (1835).., 
Emp. Piémont 1850. 
Obi. 1851 (janvier).. 
dito 1840 (octobre). 
Napl. (Rec. Rdtseh.). 
Emprunt romain.... 
Espag., dette active. 

— dette pass... 
3 0|0 1841 
— dette intérieure.. 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0[0..., 
2 1(2 hollandais 
Portugal 5 0|0 

91 — 

955 — 

97 50 
75 3[4 

38 — 

casratrjs DE FER COTES AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj . 1 AU COMPTANT. Hier. Auj. 
St-Germain..... — Du Centre . . . 31F-3 3928Ô Versailles, r. d. 170 — 168 75 Amiens à Bout. . 225 -

— r. tr . 163 75 Orl. à Bordeaux 395 — 393 — Paris àOrléans. 847 50 848 75 Chemin du Ne. 467 50 470 — Parisà Rouen.. 675 — 677 50 Strasbourg. . . 352 50 355 — Rouen au Havre — — 270 — j Tours à Nantes. 246 23 248 73 Mars, à Avign, 186 25 186 23 Mont, à'i'royes. — 95 — Strasbg. à Bàle. 110 — 141 

-^...r5 

25 

OHHH 

Dieppe a Fée... 196 25 

ETRANGER. 

HOLLAXOE. — On écrit d'Amsterdam, le 22 janvier : 

u 11 y a quelques jours, plusieurs journaux de la Haye 

et d'Amsterdam annoncèrent que l'Académie des sciences 

de l'Institut national de France venait do décerner une 

médaille en or à M. IL, très jeune homme d'une famille 

patricienne de notre capitale, pour un traité sur la meil-

leure forme de gouvernement, qu'il lui avait enVoyé, et 

que cette illustre compagnie avait en même tems inscrit 

M. H. au nombre de ses membres honoraires. 

« Nos autorités, vu l'extrême jeunesse de M. H., con-

çurent des doutes sur l'exactitude de cette nouvelle. Ils 

prirent des informations à ce sujet chez M. le ministre 

plénipotentiaire et chez M. le consul général de France, 

qui tous deux répondirent qu'ils n'avaient aucune connais*-

sancedes honneurs dont M. H. avait été l'objet de la part 
du premier corp? savant de leur patrie. 

« La police ht une descente chez M. H... et lui demanda 

si les faits en questions étaient vrais. Il répondit affirmati-

vement, et sur la sommation d'en exhiber les preuves, il 

présenta : 1° une petite médaille en or de la grandeur de 

25 centimes de Hollande (50 centimes de France) et por-

tant d'un côté celte inscription : Académie des Seiences, 

et de l'autre côté le mot France, entouré d'une couronne 

de lauriers; 2° un diplôme sur parchemin, en partie litho-

graphié et en partie écrit à la main, et portant que l'Aca-

démiedes Sciences de l'Institut de France a nommé M. H... 

son membre honoraire. U y avait au bas de ce document 

trois signatures illisibles, mais il n'y avait aucun cachet. 

« Ces objets ont été saisis, et le sieur H... a été arrêté. 
Une instruction vient d'être commencée contre lui. 

« Cette affaire fait ici une sensation d'autant plus gran-

de, tpie le sieur II... appartient à une famille des plus ho-
norables d'Amsterdam. » 

^ — ETATS-UNIS (Nouvelle-Orléans), 8 janvier. — Le pro-

cès du général Lopez et des autres aventuriers, accusés 

d'avoir lait une invasion à main armée dans l'île dc Cuba 

appartenant à une nation amie, avait déjà occupé plusieurs 

audiences à ta Cour criminelle de la Nouvelle-Orléans 

Quelques incidens avaient été écartés ; mais les conseils 

des accuses sont parvenus à faire annuler la procédure sur 

un autre moyen de forme. L'affaire est renvoyée à une au-

tre session pour, être jugée sur le fond, à moins qu'on ne 

trouve, chose assez facile aux Etats-Unis, un autre 
dient pour éterniser la cause. 

M. Faùstin Hélie, à qui la science et (l'importans travaux 
ont ouvert les portes de la Cour de cassation, reste fidèle à la 
mission qu'il s'est donnée; il fait paraître enfin le tome 4

e
 du 

Traité de l'instruction criminelle. Ce volume, essentiellement 
pratique, traite de la police judiciaire dans toutes ses parties, 
dans toutes ses applications. 

L'ouvrage de M. Faustin-Hélie, de la Police judiciaire, est 
divisé en douze chapitres principaux : 1° de la Police judi-
ciaire en général; 2» Organisation de la police judiciaire ; 3» 

Droits et attributions des fonctionnaires chargés de la police 
judiciaire; 4° Des agens spéciaux adjoints à la police judiciai-
re et de leur compétence; 5° Des actes delà police judiciai- . 
re; 6° Perquisitions et visites domiciliaires des agens de la 
police judiciaire, hors le cas de flagrant délit; 7

U
 Des saisies ; 

8" Des procès-verbaux;,9° Formes des procès-verbaux ; 10° De 
la foi due aux procès-verbaux; 11» De l'inscription de faux 
contre le» procès-verbaux; 12° Du flagrant délit; 13° Delà 
discipline des officiers de police judiciaire. 

— On annonce pour dimanche, à l'Opéra, les Huguenots. 
Le chef-d'œuvre de Meyerbeer sera chanté par M

mM
 Viardot-

Laborde, MM. Roger et Levassent1 . 

— Oi'ÉRA. — BAI S MASOUÉS. — Ce soir, 5
e
 bal masqué, tra 

vesti et dansant. Pour la première fois, la Dame de Pique, 
quadrille par Musard. Les portes seront ouvertes à onze heu-
res et demie. • , 

— Aujourd'hui vendredi, it la Porte-Saint-Mariiii, la 13' re-
présentation de Claudio, de M

n,c
 George Sand, avec Bocage 

dans le rôle de Remy. 

— THÉÂTRE DE LA GAITÉ. — Plus de soixante représenta-
tions n'ont pas encore fait baisser les recettes do cet heureux 

théâtre. Le drame de Paillasse doit aller certainement à plus 
de cent représentations. 

— JAUDIN-D RIVER. — Les fêtes de jour du dimanche vont 
puiser désormais un attrait assez puissant dans le concours de 
M ' Cico. Impossible de nuancer avec plus d'esprit et de fi-
nesse les pifluanles chansonnettes. — Dimanche prochain, MM. 
Schey et Delaiiwoy (duVaudeville) viendront partager avec elle 
tes bravos. La partie sérieuse du concert sera interprétée par 
Mr Cuichard et M"' Duval, la jolie transfuge do l'Opéra-Co-

exécutera des fantaisies sur les 
mi <pu: 
motifs 

le violon 
de Lucie. 

Bernard! 

expe-

TABLE DE LA Gazette des Tribunaux DE I 

Nous publions aujourd'hui la Table de 

Tribunaux pour l'aimée 1850 (25
e
 année). 

ANNÉE 1850. 

a Gazeth des 

OPÉRA. -

Cou ÉDlE-

SPECTACLES DU 25 JANVIER. 

FRANC 
«ÇAISE. — Mithridate, les Femmes savantes. 

O.PÉRA-<k>«lQUE, — Les Percherons. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — L'Elisir d 'uinore. 

ODÉON. — Une Tempête, le Testament, un Paysan. 

VARIÉTÉS. — Manche à Manche, Pézeuas, Tantale. 

G YMNASE. — Le Canotier, Tout vient à point, la Dot de Marie. 
THÉÂTRE -MON rANsiÊR.—É'Ëhseignemeiit, là Fille, un Monsieur. 
POKTL-SAINT-MARITN. — Le Journal pour Rire, Claudie. 
GAITÉ. — l'aillasse. 
AMBIGU. — Un Mystère. 

TIIÉATRE-NAT'ONAL. — M. Morin, le Petit Tondu, Anita 
( OM IT:. — u

 et
 |

a
 ^te. 

FOLIES. — Blanche et Blanchette, le Voyage des Escargots. 
DEI.ASSEMENS-' OMIOUKS. — Gâchis et Poussière. 
KOIIHKT HotDiN, — Soiréi's huilasli.pies v huit heures. 

SALLE BUEDA. — Bal les dnn., lundis, jeudis, grande fête. 
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INSTITUT MILITAIRE '^itMF' 
ASSL'lUNCKS MILITAIRES contre les chances du 

tirage au sort. DÉSERT ioN GARANT. U mois de crédit. 

(-1-962) 

ÇTiiAD h ftVlfi'Pî'PïiilU anti - convulsii' du 

r ridions sur les gencives des enfans, Facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. lierai. 

(4885) 

1 k f AFïTÏC &Tïiî.Sî détruite complètement, 
LA UliROt* RriUllnl ainsi que les glaires et 

les vents, par les lion Bons rafraîchissansdelkivignau 

sanslavemensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 66 
(4945) 

Pansement éeonom. et sans douleur. R'éih. 

au eommerc '. DIUOCRGK , pli., r. Montniartre, 111. 

(iÇ9-ï) 

ufmspi * t INJECTION SAMPSO, 4 fr. Iulhil-
»»UU « ii.LLî.' lihle guér. en 3 j" s. copahn, mal. 

anc. Ph. r. itamlnticau, 40, et elfe* t. les ph. Exp. 

(4913j 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
lin t>uiiictiiiua. t*}rè«hre cl GIITUC, pour consenei 

les (lents, en guérir les douleurs les plus vives, le flacon d'é-

lixir ou poudre, 1 f 25. Dépôt dans chaque ville. Dr. gratis. 

thei J.r.LAHOZE, ph. r. ÏVTc-dcs-l'cïits-Cliauirs '2C Paris 

(4967) 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pour la promptert sùreguérison des maladiessecreteSj approu-
vées et reconnuesà l'unanimité par l'ACADEMIK DE MKDE-

CIISE« cotnmeunterviceimportanl rcnduàl'urtdeguerir 
et un progrès marqué comparativement à tous les autres 
modes connus jus(ju'àcejotir, QUELS QU'ILS SOIENT ». A Paris, 
rue Vieille-du-Temple, 50, et dans toutes les pharmacies. 5 f. 

(4(5)331 ' 

|DARTRE3,SYPHILÏS,ULCÈRES] 

HÉMOK.KHOIBES, ETC. 
Nous ponvoui avec afsurmrc avancer que nous avons! 

[on (fiorcn certain de les guérir sans tisane ni mercureX 
i en vaquant a ses atfaircs. Ce Traite™"" Dépuratif,! 

jgqui es: racile à suivre en secret, est aussi infaillible pour j 
affections chronique» les plus invétérées. 
Par Corresp. che

7
. le D', rue Si-Vaum, 16. f AfT.) 

DENTITIO. 
DE Wm ROGERS, 

|A«.ut
 i;J*%%l,

c
,.A,

M
„l,<., .M 

1 «ont,, f con»uHI«. .l l«««ld.nU 
I
 d#

 la 1" D»"»tltlon. 

,,.,11 PIÈCK. — 30 El». LA DOUZAINE. 

I j ru. 
2̂70) rue

 saint-Honoré, 

CHEZ SILVANT, PHARMACIEN, 
Rue Kambuteau, 4. 

et dans tes principales 
phirmacies. 

(Affranchir.) 

AVIS AUX VOYAGEURS 

MAISON MEUBLÉE A PARIS 
Cité «l'Orléans, uoulev. St-DiM,^ ^ 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 e.
 Dap

 . ' 

el (luis les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois L ri0Ur , 
et grands APPAH.TEMENS depuis 50 (r. 'H 

La, CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes S • 
Denis et Saint-Martin; elle est au centre de

8
affairé»

 U 

«i proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de h • 
russes el orientaux, un café où l'on reçoit tous l

es
 ïï? 

naux.un restaurant que les propriétaires viennentii'on 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus POIIM" 

chemins de 1er et des voitures de remise. 

Librairie «le Jiirlsstn-inleifae «3e C'îlARB.K** JSfrVSiRAY. ï«, rue «le Selnc-Saint-Cierniain, à Paris. 

MlSti 

UDICIAIRE 
TRAITÉ DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE 

Par SI. IFAUSTS^' aSK^KK, Conseiller à la Cour de cassation. — Un volume in-octavo de 800 pages. — Prix : 9 francs. 

MM. les Magistrats charges de la POLICE JUDICIAIRE , MEMBRES DES PARQUETS, JUGES D'INSTRUCTION, JUGES DE PAIX, C OMMISSAIRES DE POLICE, PRÉFETS, £OUS-PRÉFETS, OFFICIERS DE 

GENDARMERIE , MAIRES DES VILLES , etc., etc., recevront ce volume FRANCO contre un mandat de BIEUF FRANCS sur la poste. 

LES TROIS PREMIERS VOLUMES »t] 

TRAITÉ DE f 

L'INSTRUCTION CRIffllUj 
Comprenant : —- I.E TOME I" : 

L1IÏSÎ0"; B£ ET U THÉORIE 
3»Bi ij\ B»nOCKSîU«K CIÎ I n 9 ^'8311,1». 

LES TOMES IL ET III : 

DE L'ACTION PUBLIONS 
ET DE L'ACTION CIVILE. 

AVIS. — Ces volumes se vendent séparément a,, r»' 

de 0 fr. chaque. m 

LE TOP. V. DES COURS DASSISES, 
(49G3) Paraîtra dans le courant de l'année. 

lies A7¥*OI¥C15*, MlîftliATfl'KS et A*
r
IS »IVjES*§ à insérer dans la OAKBTTE OES TlMBUaTAUX sont reens au Bureau du .lnurnal, et rh

n 

mm* BIGOT et C«, régisseurs des Aonosces de la Gasetie «Me» Tribunaux et directeurs de la (B01IPAIf«ïI GiîSÉBAidl W.&$f&mfc «S. 

DES NCES 
Depuis le 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR LE CARACTÈRE SE CINQ POINTS ). 

D'UNE à ©UATBE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De 01*0. à NE «VF — '— ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 

MX AœSTOSICKS et plus — ou une seule au-dessus de 250 ligne s, . , » 30 — 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — 

¥<c prix «les Insertions concernant les Appels «le fonds, €on.voeaé !«ïin* 

A<ljudleu<lo»s, Oppositioppi* Exproji rlittltms*, ls lt*cemc-ng 

la ligne 

ANNONCES ANG L AISES 
| JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE). 

D'tXEli'«JUATRE Annonces en un mois " O"- 80 c. 

De CIX«| à XECF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » C0 — 

g»ïX ANNONCES et .plus <— ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 — 

FAITS mvr.KS : 2 fr. 50 c. l.a ligne. 

, Avis adressés anx A «*<ionnalres, Tentes mobilières et i»nmo?»iiicres, 

d'hypoiiîèïiwes et Jsugemeîïs, est «le i fr. 50 e. la ligne. 

la iiiilalieaAioii l«>gale «les Actes «le Siorîé«» eus» oltliKaloire pour Vampéè 1S51 «Ïù5«« la «AKETTIS i»I3S VUIDUNAliX., 1^63 SilSOl'2' cl le .ÏOIIÎÎ^AS^ «BKXISRAÏJ D'AFFICBKIÏI 

Aeiilew lisoSiSSïereN. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me I101LEAU, huissier, rue 
du Ponf-de-la-Réforme, 8. 

En l'hôtel des Commissaircs-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

"Le samedi 25 janvier I85i, heure 

do midi. 
Consistant en comptoirs en chê-

ne, rayons, etc. Au oompl. (405IJ 

Etude de Me BINON, huissier, rue de 
Grenelle-St-Honoré, 19. 

En un terrain, rue Ue'l.as-Cases, 12. 
Le 25 janvier i85i. 
Consistant en tuyaux , bois de 

charpente, etc. Au compt. (1050) 

«SOCIETES. 

' D'intacte sous seing privé, en claie 
à Piu-is du vingt janvier mil huit 
cent cinquanle-un , enregistré te 
vingt-deux janvier mil huit cent 
cinquante-un, . 

11 appert que Jacques-Christophc-
Marie-André LECHER, bijout er, de-
meurant rue Koi'iiechouart, 8 ; A-
lexis-Adrien PREVOST, bijoutier, 
demeurant rue des Piliers-U'Elain, 
10, et Jules-Clément BARNAYE, bi-
joutier, (leineuraut rue KanaBUleau, 
15, ont formé une société en nom 
collectif à leur égard el en comman-
dite à l'égard (le tous les associés 
qui adhéreront pour tous les Ira-
vaux se rattachant à la bijouterie. 

Raison sociale : LEUIER , PRE-
VOST, BARNAYE et C«. 

Durée, dix ans, du premier jan-
vier mil huit cent cirjqûante-un au 
premier janvier mil huit cent 
soixanlc-un. 

Siège social, rue Rochechouart, 8. 
La société est gérée par un con-

seil d'adniinislradoii dc Irois mem-
bres, élus pour un an, toujours ré-
vocables; cetui qui a réuni le plus 
de suffrages préside le conseil et 
aura la signature sociale. 

Aujourd'hui les lrois .susnommés 
composent ledit conseil, el Légier a 
la signature sociale. • 

Le montant des valeurs fournies 
ou à fournir par la commandite est 
de deux cenl et un francs pour cha-
que associé, y compris les trois sus-

nommés. . 
Nul n'est associe qu'après avoir 

effectué ledit versement. 
Pour publier et afficher, Ions pou-

voirs sont donnés au porteur du 

présent extrait. . 
Pour extrait : . 

André LÉGIER , A. PRÉVOST, 

Jules B.AHSAVE. (2879) 

D'une sentence arbitrale, en date 
du dix du courant, rendue par MM. 
Charles-Louis-Marie Binot de VII-

lers ei Auguste Radez, 
Il annirl que ia sociéle, formée 

entre les sieu'rs MEYER et CART1S-
SER, parade sous seing prive du 
quinze juillet mil huit cent quaranr 
tu-aix, enregistré e! publie, aété dis-
soute à parUr dudil jour, dix du 
courant et que ledit «leur Meycr en 

ïété nomme liquidatetir . 
Paris, vingt-quatre janvier mil 

huit cent cinquante-un. 

Pour extra» : ,,.,„„ 
MEVEB , rue du Eauboug-

St-Anloinc, 77. (2880) 

D'un acte sons signatures privées 

en date du dix janvier mil huit «;'•«« 
cinquante-un, enregistre a Pan» le 

''^fani'erl qu'il a été formé une 80-
,ié ien nom collectif entre MM. 

eques - Joseph DELAUNAI , de-
l ,M ,rinl à Pari s nie (Juérm-Bola-

LSSuf W.rttmmS C1LVMPAMON, 
demi' u raid & Paris, passage livoli, 
S .cïlle société a pour objet le com-

merce de layelier. La raison sociale 
est DELAUNAV et C'. Les deux asso-
ciés gèrent, administrent et signenl 
pour la société. Le fonds social est 
lixé à la somme de six mille francs. 
La durée de la société est tKee à dix 
années, à compterdu di'x janvier mil 
huit cent ctnquanle-uu jusqu'au 
dix janvier mit huit cent soixante-
un. 

DREUX, (2881) 

rogée par l'assemblée générale. 
Pour extrait : 

JOMIÉ et C». (2887) 

D'un acte sous signatures privées, 
rail double à Paris, le quinze janvier 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré à Paris, le dix-sept dudil 
mois, par Deleslang, folio 92, recto, 
cases 2 el 3, qui a reçu cinq francs 
Cinquante centimes, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif à 

l'égard de MM. .leau-Pierre, PER1N, 
jurisconsulte , demeurant à Paris, 
rue Montmartre, lit, et Wilhelm 
MEYER-D'USLAR, ingénieur, demeu-
rant à Paris, rue du Bac, 87, et en 
commandite, par actions, ,à l'égard 
des personnes qui adhéreront aux 
slaluls de la société en prenant des 
aelions, a éléformée. 

La raison sociale est J.-P. PER1N, 
W. MEYER-D'USLAR et C«. 

La signature sociale, appartient à 
M. Periu seul. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Yivienne, 37. 

L'objel dc la sociélé est l'exjjloita-
1 ion d'un jiroeédé chimique, décou-
vert par M. Meyer-d'Cslar, pour la 
conservation des bois de toutes sor-
tes d'espèces et essences ; les rendre 
incombustibles et indestructibles à 
l'humidité, aux llamines, aux insec-
les, et inaltérables aux hitluences 
délétères de l'air atmosphérique, cl 
encore leur donner la couleur et la 
valeur des bois exoliques les plus 
précieux, él d'oitérer ces prépara-
lions à façon pour autrui et pour le 
compte de la sociélé. 

MAI. Periu et Meyer-dTslar ont 
apporié en commun à la société le 
prscédé chimique dont s'agit, et le 
brève! d'invention qui a été pris 
pour cet objet, le deux janvier mil 
hiiil cent cinquante-un. 

La société a été formée pour l'es-
pace de dix a'nnées, qui ont com-
mencé à courir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-un, et fini-
ront le premier janvier mil huit cent 
soixanle-un. 

Le capital social a élé lixé à trois 
millions de francs, divisé , eu lrois 
mille actions de mille francs cha-
cune, ip.ii seront détachées d'un ré 
gislre à souche, et porteront les si-
gnatures des gérans et le .timbre de 
la société; elles sont au porteur, 
Irausmissibles sans formalités. 

.■PÉRIS . (2886) 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paria, du vingt-trois janvier 
mil huit cent einqûanle-iui, enre-
gislré le... 

Il appert : 
, .Que M. Jean-Bapiisle-Josei)h JON-
DE, courtier, demeurant a Paris, rue 
du Cherche-Midi, 33, a formé avec 
divers eouimaiidilaires y dénommés 
une sociélé en commandite, par ae-
lions, pour exercer en commun l'in-
dusfrie des courriers, dessinateurs, 
graveurs, typographes, etc. La so-
ciété est administrée par un gérant 
courtier en librairie, nommé" pour 
un an par l'assemblée générale, et 
qui a seul la signature. Le gérant est 

provisoirement, jusqu'à lapins pro-
chaine assemblée générale, M. Jon-
dé. Raison sociale : JONDE et C'. Ca-
pUàl à fournil' par la commandite : 
viir.'t mille francs, divisé en mille 
aciions de vingt francs chacune, el 
payables en qu'aire versemens égaux 
de mois en mois. Durée: quinze ans, 
du vingt-trois janvier mil huit cenl 
cinquante-un, qui pourra être pro-

D'uu acte sous signatures '.privées, 
fait do ;ii >;c à Paris le quatorze jan-
vier mil huit cenl cinquante-un, en-
registré ; 

A élé extrait ce qui suit : 
M. Jean-llaptisle REGNIER, gra-

veur, demeurant à Paris, rue Saini-
Jacques, 59 ; 

Et M. Charles-Louis DOURDET, 
graveur, demeurant à Paris, passa-
:e Sainle-Marie, 8; 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour te commerce 
de l'imprimerie et de gravures li-
thographiques, sous la raison so-
ciale REGNIER el DOURDET. 

Celle sociélé a élé contractés pour 
dix années entières et consécutives, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier janvier mil nuiteeni cinquan-
te-un, pour finir Je premier janvier 
mil Huit cenl soixanic-un. 

Le siège, de la sociélé est lixé à 
Paris, passage Sic-Marie, 8. 

M. Régnier a apporté à ladile so-
ciélé : 

Le fonds de commerce d'impri-
merie et de, gravures lilhographi-
ques qu'il exploileet fait valoir en 
commun avec M. Dourdel, à Paris, 
susdit passage Sainle-Marie, 8, com-
posé de l'achalandage y attaché, du 
matériel en dépendant, le loul d'u-
ne valeur estimative de sept mille 
cinq cents francs, et à raison de 1 

pari de M. Régnier à la propriété 
dudil fonds de commerce. 

De son côlé, M. Dourdel a apporté 
à ladile société le même fonds de 
commerce, lui appartenant en com 
mun avec M. Régnier, composé des 
même matériel et. achalandage, el 
d'une valeur estimative, pour Ja 

moitié dont il est propriétaire, de 
sepl mille cinq cents franc». . 
. Observaiion faite ici que dans 
celle valeur totale de quiuze mille 
francs se trouvaient comprislescré-
dils et sommes à recouvrer qui pou-
vaient alors êlre dus à MM. Régnier 
el Dourdel, ensemble les deniers 
compta™ que ces derniers oui pu 
verser dans ledit établissement 
commercial, chacun pour moitié. 

Il a été dit que ia signature des 
engagemena relatifs aux affaires de 
la sociélé appartiendrait égalemeni 
à M. Régnier el à M. Dourdel, qu'ils 
signeraient tous deux sous la rai-
son sociale REGNIER et DOURDET; 

Que chacun dcsasssociésne pour-
rait engager la société qu'autant 
que l'obligation serait relative à la 
sociélé et inscrite sur ses registres. 

Signé RÉGNIER, DotiRDET. (288lj 

Cabinet de M. MARY, ancien princi 

pal clerc de notaire, rue Nolre-
iiame-des-Yicloires, 38 (place de 
la Bourse). 
D'un acte sous signatures privées, 

fait en dix doubles originaux uSainl-
Denis, le douze janvier mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré; 

Entre : 

i» M. François-Edme BOURGEOF 
2» M. Louis-Etienne LANDRY; 3- M 
Jean D'HEHTt f° MM. Louis-Auguste 
et Victor DESMET ; 5° M. Françoi» 
DAMG ; 6" M. Auguste ANDRÉ ; 7» M 

Magloire DRIESSEN : 8° et M. Louis 
LEROY ; 

Tous imprimeurs sur étoffes, de 
mourant àSainl Denis; 

Il résulte que la sociélé de fait 
formé? entré les sus-nommés pour 
l'impression sur étoiles, sous la rai-
son sociale : BOURGEOIS et O. el 
dont le siège est à Saint-Denis, >rue 
de la Charonnerie, 15, a élé dissoute 
à l'égard de M. Landry seulement, à 
partir du Irenle-un octobre dernier. 

Pour extrait : 

MARV. (2885) 

Elude de M" PLUOT, huilier à Paris, 
rue des Déchargeurs, 3, quartier 
des Bourdonnais. 
D'un àctè sous seing privé, l'ail 

double à Paris le dix janvier mil 
Huit cent cinquante-un, euregislré 
au même lieu le viiigt-qualrc du 
même mois ; 

Il a élé exlrail ce qui suil : 
Entre M. Jéan-CiiarlcsGUlOT, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue du 
Marctié-sux-Chevaiix, 29 ; 

Et M. Adolphe-Pierre-Hinpolyle 
LE BOULANGER, commerçant, de-
meurant à Paris, rue des Francï-
Bourgeois-Saint-Marce!, 8 ; 

11 es! formé nue sociélé en nom 
collectif pour le commerce et la fa-
brication du sirop de fecUle et Cara-
mel. 

Ladilé société, bien qu'ayanl exis-
lé à l'élat de société de fan depuis le 
premier de ce mois, est établie pour 
cinq années, qui commenceront le 
dix janvier mil luiil cent eînquanle-
un, et Uniront le dix janvier mil 
huit cenl cinquante-six. 

Elle aura lieu sous la raison socia-
le GUIOT el LE BOULANGER, cl son 
domicile est lixé à Paris, rue des 
Francs-Bourgi'ois-Saiiil-.Marci'l, 8. 

Elle sera administrée en commun 
par les sociétaires, qui teriini jes 
achat s et ventes, cl chacun d'eux aura 
ia signature sociale pour donner 
tous acquits décî'ëanees appartenant 
à la sociélé, el pour endosser les va-
leurs lui appaiienanl, el dont elle 
aurait besoin de disposer, comme 
aussi chaque associé aura la signa-
ture sociale pour ce qui concerne les 
conlribulions indirectes, les actes el 
engagemens relatifs à la Société (ait-
Ires que par endossement); les bil-
lets et mandais créés par elle de-
vront porter ta signature de chacun 
des associés. 

Et la signature seule d'un socié-
taire n'obligera pas la société. 

M. Guiot apporte à la sociéle : 
i" La somme de dix mille francs, 

montant de l'achalandage, de nia-
lériel, machines el ustensiles* ser-
vant à la 'fabrication et à la vente du 
sirop et du caramel en question, 
ainsi que le tout existe dans la mai-
son à Paris, rue des Francs-lkmr-
geois-Sainl-Mareel, 8, et donl l'état 
a été reconnu et sigué'par chacune 
des parties; 

2" La somme de six mille ipiaranlc 
et un francs, montant d'un supplé-
ment dé matériel et de marchandi-
ses dont l'élat a élé reconnu en si-
gné par chacune des parties; 

3° La somme de dix-sept mille 
cent trente francs en numéraire. 

Et M. Le Boulanger apporte à la 
société. tout son temps et toute son 
industrie pour la fahriealion du si-
rop de fécule et du caramel. 

L'apporl'de M. Guiot diminuera 
dans une partie des bénéfices neis 
qui pourront êlre réalisés par la 
société. 

Pour extrait : 
PLUOT.' (2888)* 

mal'ilés voulues par la loi, et les par-
ties renvoyées dcvaii' arbitres-juges 
pour ia liquidation de leurs droits; 

Pour exh'iii! i . , 
A. t'REV ILLE. (2891) 

rue Elude de Me Gustave REY, ag 
Croix-des-Pelits-Ciiamps, 25, 

D'un acle sous signatures privées, 
eu date à Paris, du vingt-un janvier 
mil huit cent cinquante-un, enre-

gistré,, . . . ' -
A ele extrait ce qui suit i 
Entre M. Félix- Ainédée ROUDEÎ, 

commissionnaire de sangsues en 
gros, demeurant à Paris, rue Ram-
buleau, 41; 

El une personne dénommée --audit 
acl e ; 

Une sociélé est formée en nom col-
lectif, à l'égard" de M. l'éiix-Amédée 
Roudi'l, el eii commandite eu l'égard 
du commanditaire, pour le- com-
merce de sangsues a la commission 

Elude de M« F RE VILLE , avocal-
agréé, rue Si-Marc, 30. à Paris. 

D'uu.jngement par défaut, rendu 
par leTribunal de commerce de la 
Seine, séant à Paris, le quatorze jan-
vier mil huit cent cinquante-un, 
enregistre, entre M. Philippe liAU-
DE , marchand de vins Iraileur , 
demeurant à Paris, rue des Cinq-
Diamans, 25; et S. Félix BLANC, 
aussi marchand devins traiteur, de-
meurant aussi à Paris, même rue ei 
numéro ; 

Il appert : Que la société de fail 
qui avait élé contractée entre les 
sus-nommés, en septembre dernier, 
pour f exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand de vins 
traiteur et d'hôtel garni, sis à Paris, 
rue desCinq-Diamans, 25, a élé dé-
clarée nulle et de nul effet, comme 
n'ayant point été revêtue des for-

à fi 

buteau, : 4 
La durée est fixé 

commenceront à c 
février mil huit ce 
et Uniront le pre 
huit cent cinquaii 

La raison el la 
roiil : ROUL'ET c 
l.a .Mu-iété sera [ 

ée par M. Félix-
nii aura la si; 

rrangep. 
é à Paris,rue Ram-

56 à deux ans, qui 
coiu'ir le premier 
en! cinquante-un, 
emier février mil 

suivant acte éous Seings prives, en 
daleii Paris du quinze janvier mil 
huit cenl cinquunle, euregislré el 
publié, a élé dissoute d'un commun 
icédrd à l'égitrd de M; GrrJu seule-
ment, à partir du douze janvier pré-
sent mois, laquelle société avait 
ourobjet te commerce des fourni-
iires d'horlogerie. 
La liquidation sera faite par MM. 

'roger et Buissée, lesquels conti-
nueront en suciéié l'exploitation de 
ce commerce, M. Grou ayant, à la 
date du douze janvier présent mois, 
fail à .M. Achiile-Adolpbe-Alexandre 
Kroger, son gendre, cession et Irans-
porl. de tous ses droits dans ladile 
société, moins sa mise sociale, que 
M: Froger a remplacée dans la cais-
se de la société. 

Tous les pouvoirs nécessaires, à 
l'offél ife relie liquidation, soni don-
nés à MM. Froger et Boissée. 

Pour extrait : 
BLOT. (2882) 

gnaUU'fi sociales 

irée e! adminis-
imédé.e Roudel, 
re sociale, mais 

qui ne jiourra.cn faire usage que 
pour les besoins et affaires de la so 
ciété, à peine des associés enlre 
eux"; 

La commandite est de six milh 
francs, qui sera versée dans la so-
ciété, savoir : deux mille francs 
comptant, deux mille francs le treil-
le- 1 m mars mil huit cent cinquan-
le-un, el deux mille francs le Iren-
le-un mai suivant. 

Pour extrait : 
G. REV . (2889) 

gtode de M« AVIAT, avoué, rue Rou-
geinont, 6. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris, entre M. Pae-
qu n HESSE, négociant, dcuieiiranl 
à Paris, rue Mazagran, m, d'une 
pari ; et M. Hippolyte FRANCFORT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Sentier, 8, d'autre pari ; le vingt-
deux janvier mil huit cent cinquan-
te-un, portant celle mention : enre-
gistré à Paris, le vingt-trois janvier 
mit huit cent cinquante-un, folio 
109, verso, case 5, reçu cinq francs 
cinquaule centimes, dixième com-
pris, signé Darmengaud, 

11 appert : 
Que ia société en nom collectif qui 

existait enlre MM. Pacquin liesse et 
Hippolyte. Francfort susnommés , 
sons la raison sociale : Pacquin 
HESSE et Hippolyte FRANCFORT, 
dont le siège «ia.it à Paris, rue du 
Sentier, 8, ancien n» 4, a élé dissou-
le à partir du vingt-deux janvier 
mil huit cent cin piauie-uu, et que 
M. Hippolyte Francfort, négociant 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 
8, l'un des associés, a élé nommé 
seul liquidateur. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'acte de dissolulion de 
société, pour requérir toutes les pu 
bliealions légales et signer tous ex-
traits. 

Pour extrait : 

Signé, AVUT . (2890) 

Cab uet. de M. BLOT, rue Sainle 
Croix-de-la Brelonnerie, 24. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du douze janvier, pr' 
seul mois, euregislré au 2" bure; 
des actes sous seings privés p 
Darmengaud, qui a pefçu les drod 

11 apperl que la sociélé en noni 
collectif, formée pour quinze an-
nées entre MM. GROU et BOISSÉE 

Cabinet de M. BLOT, rue Sainle-
Croix-de-la-Rrelonnerie, 2 4. 

D'un acte sous seings privés, en 
aie à Paris 'du douze janvier mil 

huit cent cinquante-un,', enregistré 
lu 2e bureau ucs acl es sous seings 
privés, le vingt janvier dc la même 
muée, par Darmengaud, quiaperçu 

les deuils, 
Happer! (pie M. GttOU, exerçant 

le droit qu'il s'était réservé par fart. 
20 du contrat de société passé enlre 
lui et M. Jules-Adolphe BOlSSÉe: le 
quinze janvier mil huit cenl cin-
quante, enregistré etputaié, ladite 
société ayant pour objet le commer-
ce de fournitures d'horlogerie,exis-
tant squs la raison sociale GROU e! 
BOISSEE, el. dont le siège est établi 

Paris, rue Nolrc-Dame-dc-Naza-
fej'h, is,

 ;
 « 

A cédé et transporté à XL Achille-
Adolpbe-Alexanure Froger, son gen-
dre, tous les droits géuéraierneul 
quelconques, moins sainise sociale, 
qu'il avait à la sociélé formée entre 
lui el .M. Boissée, sous ia raison sr/-
Cfalc GROU et H01SSÉE. < 

M. Froger a remplacé dans la 
caisse de la société la somme de 
trente mille francs qui faisait i'objel 
de l'àppprl social de M. Grou. 

De ce qui précède, il résulte que la 
sociélé qui a élé formée par l'acte 
susdalé sous la raison GROU cl 
BOISSEE, existera, à partir du dou-
ze janvier mil imii cent cinquante-
un, sous la raison sociale FttOGER 
e! BOISSEE. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés.qui n'en pourront 
l'aire usage que pour les affaires de 
la sociélé. 

Pour exlrail : 

BLOT . (2883) 

m, 
AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nicatton de la comptabilité des fail-
lues qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

M. Forgct juge-commissaire, et M. 
Geoll'rov, rue d'Argenleuil, 41, syn-
dic provisoire (N» 9700 du gr.). 

Jugemens du 20 JANVIER 1851, qui 
diclataa la (milite ouverte et en 
fixdiu provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur REDASSIER et C, négo-
cians, rue Ni.'uve-SI-Nicolas, 31; 

nomuie.M. Delachaussée juge-com-
missaire, et M. Lcl'rançois, rue dc 
Graimnout, lu, syndic provisoire 
(S" 9714 du gr.). 

lugeihetis du 23 ixisv. issi, qui 
cLcl irait la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DORMEAUX (Réné-Ju-
licn), charron, à Grenelle, rue Le-
leliicr, 25; nomme M. Audilfred ju-
ge-commissaire, cl M. Baudouin, 
iMè d'Argeuleuii, 38, syndic provi-
soire (À'» 9717 du gr.). 

CONVOCATIONS nii CttKAKClBRS. 

Sont invités àse rendre au Tribunal 
■ le commerce de Parts, salle des as-
semlifees des faillites, il/if. les créan-
eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUIBELER (Elysée), md 
le laines, rue lîaniiiuleaii, 40, ie, 29 

janvier à 1 heure (M" 1)733 du gr.); 

Du sieur 1CORSAK (Casimir), anc. 
dessinateur pour les manufactures, 
Piiê Mazagran, 10, le 28 janvier à 9 
heures (N° 9700 du gr.); 

Du sieur DROUEÏ (Victor-Aimé), 
liunnelicr, rue Sic-Anne, 22, le 30 
janvier à 3 heures (N° 9032 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle J). le iuqe-coiumissuire doit It 

muller, tani sur la composition" de 
l'étui des créanciers présumes que sur 
la lUHitiiiaiionde nouveaux- syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'ell'ets 
ou endosseniens de ces faillites n'é-
tant p;ts connus, sont priés de ré-
méttre au greffe leurs adresses, alin 
l'être convoqués pour les asscm 
liées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la sociélé LÉOUTRE el C" (jour 
ia) La Bétonne), rue .Jean-Jacques-

Rousséau, 3, te 29 janvier à 9 heures 
(N" 9357 du gr.); 

Du sieur LÉOUTRE personnelle-
filent, gérant du journal La Réfor-
me, rue J.-J. -Rousseau, 3, le 29 jan-

er à 9 heures (N° 9357 du gr.); 

Du sieur ROGNON (Pierre-Frédé-
ric), md de vins, rue de Malle, 14, le 
30 janvier à 3 heures (N- 9ii5ti du 

gr-):; 

Du sieur PREVOST (Joseph), fah 
ae calottes, rne de ciéry, 54, le 31 
janvier à 9 heures (N" %48 du gr.): 

Pour entendre le rapport des sijn 
dics sur l'étal de lu faillite et dôti-

1/ercr sur lu formation du concordat, 
ou, s'il y a lien, s'entendre, déclarre 
en élut d 'union, et, dans ce dernier 
cas, dire innnédiulcmenl consultés 
titni sur tes fuili de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el. le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE COXCMIM» 

ET CONDITIONS SOMMAIHES. 

Concordai GODET. 

Jugement du Cijanvier issi, leqfl 
homologue le concordat passé leiî 

décembre 1850, entre le sieur GO-
DET (,lean-Bapiis1e-Célesttu)i eut 

de déménageinens, à l'ussy, rueN'-
de l'Eglise, 10, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. , : 
Remise an sieur Godel des inle-

rêlset frais non admis et de 80 p. 
îoo sur le principal. 

Les 20 p. 100 non re!»** payable--
sans intérêts, par quart*, 'l'année 

en année, les 12 décembre J*»,-** 

1853 et 1S5I (.V 8412 du !£>>•/• 

REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés el atlirniis 

des sieurs 1SNARD cl SCHOCll, ta-

pissiers, rue Duphol, 18, peuVenPJ 
résumer chez M. Iluol, syndiç.lj 

ol, 0, pour loucher un diviileiii» 

i IV. 23 cenl. p. 100, detixi«»el 

lerniire répartition (N« M» ■* 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 13 DÉCEMBRE 1850, 7111 
dcclureiu la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture qu-
dit jour : 

Du sieur KORSAK (Casimir), anc 
dessinateur pour les manufactures 
rue Mazagran, 10, actuellement i 
Grenelle, rue Lelelllier, 52; nomme 

MM. les créanciers des sieurs Ml 
LARD el V10\, négoeians, quai de 
l'Ecole, 10, sont inv'dés à se rendr 
le 30 janvier A 11 heures tris préci 
ses, au tribunal de commerce, salle 
des asseirjblées des créanciers, pour 
procéder au rempliicemeiil de M. 
Longehamps, syndic délluitif, décé-
dé (S" 3195 du gr.). 

Les créanciers vérifies cl afflrwj 
dc dame YAl.l.ET-UORNlER,/»^ 

onzes, rue de la ChaOaSee-** 

mnimes, 3, peuvent se po'-*' 

liez M. Decaguy, syndic, mM 
venot, ni, pour loucher un 
de de 13 p. 100, deuxième M 1 '11 " 
ion (N" s'ios du gr.). 

/xs nu 25 JANVIER IS'
1 

RES : Chauvin, sem* 

ONZE HELKES : Chary, md de 
bon, conc. „,

 M
j. 

TROIS HEURES : Musset ei i- , ,
J( 

langers, synd.- Gobil.lot, BW^ 

charbon, \çrif-AlljU"^J 
tailleur, clôt, 
rem. à huit. 

Blal, 

,- , ilr lli*' 
Demande en scparaliun 

entre Marguerite
r
FrançjM 

lie BAUDOUIN cl Anton» 
IUES, à Vincenncs,vueNiU« 

22. — T ronchon, avoue. (| 

Jugenicnl de séparation Mj'Jfa 

de biens entre Ma''»'r
M

'^itL- " 
SANSON et Jcan-Loui» 1

 )L
-

Grenelle, rue du transit, 

Thomas, avoue. ^i 

ugement dc sépara-ionJ*
61

M 
enlre llé!oïse-\ le lui

 C
R

0
G%Î-

David LVllN el Adolphe.^pr 
Paris, rueCoquilherc, ^o-
ger de Mauny, avoue. . 

n«c«>s et aM5iu«att £
i4)ll« 

Du 22 janvier 1851. " FIVS^ 
01 ans, avenue (iesÇbamP': ;:„

e
« 

109. - M. Grevemch ,79an5
nS)

 fl 

Rivoli, 32. -M. t «ss :V
l
..„

r
a,>»S 

Sl-llonoré, 315.-M. 1 ■ , gtM 
rue de la Paix, S. - '

 0
„cOl* 

Rulty,r,5aiis,ruc de .je* 
18. - Mlle Chcvassu, « ̂  ̂ 0 

Provence, 00 bis. — *».Be«Êi 
25 ans, rue tirangc-««* % f« 
-M,neL ,dH

1
rl,Man»,rue J 

' .lie- 1 ' 

carreau,
 3

o. -'MmoB»tut, §3 
11e du Temple, 45 

29 ans, rue Me8lay^-cet) 
leux, 32 ans, rue _ 
Brelonnerie, 29. — »• 
ans, riieVieillc-du-
M. Lebourdais, enla".1 

•pi'','^ 

■•"'"Vf 
M.'ïïn>l.ieTW res-SI-l'avil, 19 

faut, rue CouslafiUnej,^
s •ti 

Antoine, '■>« ans, n» ^, ,j ..icç-
 fj

» 
M.CuHhi,55ans,

r
At>t

au
,,

ol
^ 

Pachoux.MaoB, 
9. 

Enregistré à Paris, le Janvier 1851, 
Refu deux franos ving^eentinwii, 

IMPRIMERIE ni A, GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS , 18, Pour légalisation de la signature A- Giuf°
T 

U maire du 1" arrondi»*"»1»» 


